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J’avais, dans le rapport d’activité 2010, posé 
trois défis pour 2011 autour d’un même mot : 
la mobilisation, celle des acteurs de la 
rénovation, celle de la formation, celle enfin 
des territoires. 
 
Le bilan de l’année écoulée est plutôt 
satisfaisant à cet égard : 
 

- la rénovation énergétique a vraiment 
mobilisé notre énergie : adaptation 
des aides aux travaux d’efficacité 
énergétique réalisés par les ménages 
et les bailleurs sociaux, institution 
d’un éco-prêt collectif à la copropriété, ample concertation autour de la future obligation de 
rénovation des parcs tertiaires public et privé. Au-delà des techniques, c’est notre société 
qui, progressivement, s’inscrit dans la volonté de rénover son habitat, et spécialement les 
acquéreurs de logements désormais sensibilisés à leur score énergétique dès la mise en 
vente. Et du coté des acteurs, on a vu se développer des méthodes d’audit énergétique qui 
nous font tous progresser.  

 
- la mobilisation a aussi porté sur l’objectif de qualification des entreprises, donc sur l’effort de 

formation. Les enjeux sont considérables car il en va de la crédibilité de l’offre de services, et 
de la confiance des ménages. Un pas de plus a été franchi en fin d’année avec l’ouverture à la 
maitrise d’œuvre des financements Feebat, l’instauration de la marque « Reconnu grenelle 
environnement » et, à moyen terme, l’éco-conditionnalité des aides, qui conduira à les 
réserver aux travaux réalisés par une entreprise qualifiée.  
 

- la mobilisation a aussi largement gagné les territoires : éclosion de clusters constitués autour 
des thèmes de l’éco-construction ou l’éco-rénovation, installation progressive de 
plateformes bâtiment-énergie Grenelle, et mise en action par les conseils généraux et les 
agglomérations du programme « Habiter mieux » de lutte contre la précarité énergétique, 
soutien des collectivités territoriales à la rénovation énergétique des copropriétés. 

 
J’avais formé le vœu que 2011 soit la première année de maturité du Plan, celle où le train trouve sa 
bonne vitesse : les bouleversements de ces derniers mois et les tensions budgétaires qui s’en sont 
suivi n’ont pas permis que le rythme de croisière soit atteint. Mais la métamorphose s’est opérée, 
celle d’un Plan Bâtiment Grenelle qui se développe par lui-même, sûr que l’efficacité énergétique est 
l’une des clés de nos équilibres économiques et sociaux de demain.  
 
2012 sera donc, pour le Plan Bâtiment Grenelle, l’année de la confirmation que la dynamique qu’il 
produit est porteuse de développement et de progrès collectif.  
 

 
       Philippe Pelletier 

Avocat,  
Président du comité stratégique du  

Plan Bâtiment Grenelle 
  

EDITORIAL 
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Dans un contexte de lutte partagée contre 

le réchauffement climatique et dans le 
prolongement d’une démarche de développement 
durable, le Grenelle de l’Environnement vise une 
réduction majeure de la consommation 
énergétique de notre pays, et particulièrement des 
bâtiments, secteur économique le plus énergivore. 
 
 
Le Plan Bâtiment Grenelle, structure originale de 

pilotage, veille { mettre en œuvre des objectifs ambitieux en rassemblant l’ensemble de la filière du 
bâtiment. Depuis près de trois ans, une véritable émulation s’est développée autour de ce sujet. Les 
travaux de la table-ronde nationale pour l’efficacité énergétique sont venus renforcer cette 
dynamique. Plus que jamais, la performance énergétique des bâtiments est au cœur de nos 
réflexions, au service d’une stratégie nationale. 
 

 

LE BÂTIMENT, CHANTIER PRIORITAIRE DU GRENELLE DE 
L’ENVIRONNEMENT 
 
 
Le secteur du bâtiment est le secteur 
économique le plus énergivore de notre pays 
avec près de 43 % de la consommation 
d’énergie finale totale. Il génère 123 millions 
de tonnes de CO2 par an, ce qui rend le 
secteur du bâtiment responsable de près du 
quart des émissions de gaz à effet de serre. 
 
La facture énergétique de la France pèse un 
poids considérable. En 2010, elle s’élève {  
46,2 milliards d’euros contre 58,1 milliards 
d’euros en 2008 : cette baisse est 
encourageante mais la facture énergétique 
demeure encore conséquente puisqu’elle 
représente 2,4 % du PIB contre 1 % dans les 
années 1990 (source : Chiffres clés 2010 – Le Bâtiment – 

Ademe). 

 
 
 
Après plusieurs années de stabilité, la 
consommation d’énergie primaire ({ climat 
normal) connaît, en 2009, une baisse sensible 
de 5,2 %. La mise en œuvre des objectifs du 
Grenelle de l’Environnement doit permettre 
de poursuivre cette trajectoire. 
 
C’est dans ce contexte et face au poids 
prépondérant du bâtiment dans la 
consommation d’énergie du pays que le 
Grenelle de l’Environnement a proposé un 
programme à grande échelle de réduction des 
consommations énergétique des bâtiments. 

ENJEUX ET CONTEXTE 

http://www.legrenelle-environnement.fr/
http://www.legrenelle-environnement.fr/
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/315-19-decembre-2011-27-mesures-en-faveur-de-lefficacite-energetique
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=12624
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=12624
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Les objectifs du Grenelle de l’Environnement 
 

- généraliser la construction des « bâtiments basse 
consommation » (BBC) { l’horizon 2012 et les « bâtiments { 
énergie positive » { l’horizon 2020 ; 

 
- réduire les consommations d’énergie du parc de 

bâtiments existants d’au moins 38 % d’ici 2020 et, à cette fin,  
conduire un programme ambitieux de rénovation thermique et 
énergétique des bâtiments pour atteindre le rythme de 400 000 
rénovations de logements, chaque année, à compter de 2013 ; 

 
- rénover l’ensemble des logements sociaux, avec, d’ici 

2020, la réalisation de travaux sur les 800 000 logements 
sociaux les plus énergivores; 

 
- engager d’ici 2012, la rénovation de tous les 

bâtiments de l’Etat et de ses établissements publics, afin de 
réduire leur consommation énergétique de 40 % et leurs 
émissions de gaz à effet de serre de 50 % ; 

 
- accompagner et  mobiliser les professionnels du 

secteur pour relever les défis qui se présentent en termes de 
recrutement, formation, qualification et  développement des 
filières industrielles. 

 

LE PLAN BATIMENT GRENELLE, UN DISPOSITIF DE PILOTAGE 
SINGULIER
 
Le Gouvernement a souhaité que la mise en 
œuvre de ce programme ambitieux fasse 
l’objet d’un pilotage spécifique, sur la durée, 
capable de mettre en mouvement l’ensemble 
de la sphère publique et privée du bâtiment et 
de l’immobilier autour du déploiement des 
objectifs du Grenelle de l’Environnement. 
 
Par lettres de mission du 13 janvier 2009 et du 
27 octobre 2010, le Premier Ministre a confié 
la présidence du comité stratégique du Plan 
Bâtiment Grenelle à Philippe Pelletier 
jusqu’au 31 juillet 2012.  
 
L’action du Plan Bâtiment Grenelle s’inscrit 
ainsi dans la durée, en cohérence avec la 
réalisation des objectifs du Grenelle de 
l’Environnement { l’horizon 2020 puis 2050. 
 
 
 

 
Avocat spécialisé en droit de l’immobilier, 
Philippe Pelletier a été président de l’Agence 
nationale de l’habitat de 1998 à 2008 ; il a été 
impliqué dans les travaux du Grenelle dès 
2007 en conduisant les travaux du comité 
opérationnel sur la rénovation énergétique 
des bâtiments existants (COMOP 3). 
 

                 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/images/stories/Lettre_de_mission_PM.pdf
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/images/stories/quisommesnous/0-10-27_Lettre_FILLON_PELLETIER_27octobre2010.pdf
http://www.lpalaw.com/equipes.php?equipe_id=100&rub_id=
http://www.anah.fr/
http://www.anah.fr/
http://www.anah.fr/
http://www.legrenelle-environnement.gouv.fr/grenelle-environnement/spip.php?rubrique132
http://www.legrenelle-environnement.gouv.fr/grenelle-environnement/spip.php?rubrique132
http://www.legrenelle-environnement.gouv.fr/grenelle-environnement/spip.php?rubrique132
http://www.legrenelle-environnement.gouv.fr/grenelle-environnement/spip.php?rubrique132
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LOIS GRENELLE, DECRETS ET LOIS DE FINANCES 

 
 

 

 
 
Un large cadre législatif et 

réglementaire organise la mise en œuvre des 
objectifs du Grenelle de l’Environnement.  
 
 
Les lois Grenelle et leurs décrets d’application 
ont durablement ancré l’amélioration de la 
performance énergétique des bâtiments dans 
la stratégique politique de notre société : 

                  La loi Grenelle 1, loi de programmation relative { la mise en œuvre du Grenelle de 
l’Environnement du 3 août 2009, adoptée { la quasi-unanimité du Parlement, donne valeur 
législative aux engagements des tables-rondes du Grenelle ;  

  La loi Grenelle 2, portant engagement national pour l’environnement, en date du 12 juillet 
2010, permet les ajustements nécessaires des différents pans du droit afin de réaliser les objectifs, ce 
qui justifie son appellation « boite à outils du Grenelle » ; 
 

 En application de la loi Grenelle 2, plus de 197 décrets d’application sont attendus dont 
près d’une quinzaine liés au secteur du bâtiment. Un large travail préparatoire s’est engagé tout au 
long de l’année 2011 où plus de la moitié des décrets ont été publiés ou envoyés { l’examen du 
Conseil d’Etat. Les autres publications devraient intervenir au cours du premier semestre 2012. 
 

 
 
 
 
 

Principaux décrets d’application de la loi Grenelle 2- partie Bâtiment 

Intitulé du décret Référence Grenelle 2 Etat d’avancement au 31 décembre 2011 

Décret « RT 2012 » Article 1
er

, al. 4 Publié le 27 octobre 2010 

Décret « Attestation RT 2012 » Article 1
er

, al. 7, 9 et 13 Publié le 20 mai 2011 

Décret « « Attestation RT 
Existant » 

Article 1
er

, al. 11 Saisine du Conseil d’Etat le 21 
novembre 2011 

Décret « Affichage DPE dans les 
annonces immobilières » 

Article 1
er

, al. 33 Publié le 30 décembre 2010 

Décret « Durée de validité du 
DPE » 

Article 1
er

, al. 41 Publié le 19 avril 2011 

Décret « Audit énergétique en 
copropriété » 

Article 1
er

, al. 31 Publié le 29 janvier 2012 

Décret « Plan de travaux, CPE, DPE 
collectif et parties privatives 
d’intérêt collectif » 

Article 1
er

. al. 31 
Article 7, al. 7 et 10 

Saisine du Conseil d’Etat en cours 

Décret « Bail vert » Article 8 Publié le 31 décembre 2011 

Décret « Rénovation énergétique 
du parc tertiaire » 

Article 3, al. 3 Consultation élargie en cours 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020949548
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/grands-dossiers/174-le-grenelle-2-decrypte-articles-et-decrets-sur-le-batiment
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Simultanément, les différentes lois de finances ont permis la mise en place des dispositifs fiscaux et 
budgétaires en faveur de la construction et de la 
rénovation durable.  
 
La loi de finances rectificative à la loi de finances pour 
2011 ainsi que la loi de finances pour 2012 sont 
particulièrement structurantes en permettant une 
évolution majeure de l’éco-prêt à taux zéro et du 
crédit d’impôt développement durable, et la création 
d’un éco-prêt à taux zéro collectif délivré au syndicat 
de copropriétaires.                      
    
 
 

LE SOUFFLE D’UNE NOUVELLE DYNAMIQUE EN FAVEUR DE 
L’EFFICACITE ENERGETIQUE
 
L’accident nucléaire de Fukushima au Japon, 
la hausse inexorable du prix des énergies 
fossiles, comme les choix de stratégie 
énergétique de nos voisins européens ont 
relancé avec force le débat sur le modèle 
énergétique français. La recherche de 
l’efficacité énergétique dans notre économie 
est devenue un axe prioritaire de la politique 
énergétique. 
 
Dans la continuité des travaux du Grenelle de 
l’Environnement, et afin d’accélérer l’atteinte 
des objectifs, le Président de la République a 
souhaité que soient recherchés de nouveaux 
gisements d’économies d’énergie.  
 
 
 

 
C’est en ce sens que Nathalie Kosciusko-
Morizet, ministre de l’Ecologie, du 
Développement Durale, des Transports et du 
Logement, a lancé, en 2011, la Table-Ronde 
Nationale pour l’Efficacité Energétique.  
 
 

 
 

 

Dans l’esprit du Grenelle, la table-ronde a 
réuni les représentants de différents collèges 
de la société civile et des pouvoirs publics :  
Etat et collectivités locales, organisations non 
gouvernementales, employeurs, salariés, 
consommateurs-usagers et personnalités 
qualifiées.  
  
 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025044460&categorieLien=id
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Table-ronde-nationale-pour-l,4486-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Table-ronde-nationale-pour-l,4486-.html
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La réflexion s’est organisée autour de trois groupes de travail identifiant les 3 cibles principales d’une 
nouvelle politique publique en faveur de l’efficacité énergétique. 
 

- Un groupe de travail « Ménages : comment réduire les consommations et les factures ? », 
présidé par Michèle Pappalardo, conseillère maître à la 2éme chambre de la Cour des 
Comptes. Parmi les propositions de ce groupe concernant le secteur du bâtiment. 

 

 
 
- Le groupe de travail « Entreprises : comment gagner en compétitivité ? », présidé par Pierre-
François Mourier, directeur général adjoint du Centre d’Analyse Stratégique, a travaillé sur les 
propositions suivantes, propres à intéresser le bâtiment : 
 

 Prêter 100M€, { travers un prêt « efficacité énergétique » à 2 % (distribué par OSEO) pour 
aider les entreprises de moins de 50 salariés { réaliser des travaux d’économies d’énergie 
 

 Etudier la mise en place d’un tarif d’achat de l’électricité produite par la chaleur perdue 
 

 Inciter à la qualification des professionnels du 
bâtiment pour améliorer la qualité des travaux en 
mettant en place une éco-conditionnalité des aides 

 

 Etudier une obligation d’extinction des éclairages 
extérieurs et intérieurs des bâtiments non 
résidentiels 

 

 Lancer un appel à projets ministériel sur les thèmes de 
l’information, de la formation et de l’innovation 

 

 Permettre l’accès { la TVA { 7 % pour les travaux 
d’économies d’énergies lorsque leurs bénéficiaires ont 
recours au tiers financement

 Approfondir les dispositifs d’aides { la rénovation 
thermique de l’habitat (réforme de l’éco-prêt à 
taux zéro et du crédit d’impôt développement 
durable préconisée par le rapport de Philippe 
Pelletier) 
 

 Fiabiliser les diagnostics de performance 
énergétique 

 

 Renforcer le programme « Habiter mieux » 
 

 Reconduire l’éco-prêt « logement social » pour les 
bailleurs sociaux 

 

 Lancer une étude pour favoriser la vente de biens 
immobiliers les moins consommateurs d’énergie 

 

 Etudier l’explicitation des critères énergétiques 
dans les textes sur la décence dans le parc locatif 

 
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Menages_complet-2.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_entreprise_complet-3.pdf
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-  Le groupe de travail « Pouvoirs publics : 
comment renforcer leur rôle moteur et 
exemplaire ? », présidé par Albéric de 
Montgolfier, sénateur et président du conseil 
général d’Eure-et-Loir, a préconisé, en ce qui 
concerne le secteur du bâtiment, les 
recommandations suivantes : 
 

 Apporter une subvention de l’Ademe aux 
communes de moins de 2000 habitats 
pour réaliser une rénovation de leur 
éclairage public 
 

 Développer de nouveaux mécanismes de 
financement des projets des petites 
collectivités (soutien en investisseur de la 
Caisse des Dépôts, levée des freins 
réglementaires, réalisation de guides 
méthodologiques) 

 
 
De juin à fin octobre, les groupes de travail se 
sont réunis afin d’élaborer de nouvelles 
propositions, transversales ou propres à un 
secteur économique précis, tel que celui du 
bâtiment. A l’issue des travaux, près de 200 
contributions ont été rassemblées et 120 
propositions ont fait l’objet d’une consultation 
publique sur Internet.  
 
L’équipe du Plan Bâtiment Grenelle a 
participé activement à chacun de ces 
trois groupes de travail et de 
nombreuses propositions déjà 
portées par les différents chantiers du 
Plan Bâtiment ont été reprises.  
 
Mi-décembre 2011, la Ministre a 
présenté, { l’occasion d’une 
conférence de presse, le programme 
d’actions du Gouvernement, issu des 
conclusions de cette table-ronde : 
27 mesures en faveur de l’efficacité 
énergétique viennent ainsi renforcer 
les objectifs du Grenelle de 
l’Environnement et explorer de 
nouveaux gisements d’économies 
d’énergie. 

) 

 

 
La mise en œuvre de cette politique 
d’efficacité énergétique devrait permettre 
une diminution de la consommation d’énergie 
{ l’horizon 2020 comprise entre 19,7 % et plus 
de 21 %, ce qui représente environ la 
consommation annuelle d’énergie de 16 
millions d’habitants environ. 
 
Cette relance de la concertation a permis 
d’insuffler une nouvelle dynamique de 
l’efficacité énergétique et a donné au Plan 
Bâtiment Grenelle l’opportunité d’élargir son 
cercle de réflexion en travaillant davantage 
avec les ONG ou les représentants des 
syndicats de salariés.  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Pouvoirs_Publics_complet-3.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Pouvoirs_Publics_complet-3.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Pouvoirs_Publics_complet-3.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Donnez-votre-avis-sur-120-mesures.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Donnez-votre-avis-sur-120-mesures.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Donnez-votre-avis-sur-120-mesures.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Donnez-votre-avis-sur-120-mesures.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Donnez-votre-avis-sur-120-mesures.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2011-12-16_DP_-_Bilan_Table_ronde_efficacite_energetique.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2011-12-16_DP_-_Bilan_Table_ronde_efficacite_energetique.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2011-12-16_DP_-_Bilan_Table_ronde_efficacite_energetique.pdf
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/315-19-decembre-2011-27-mesures-en-faveur-de-lefficacite-energetique
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/315-19-decembre-2011-27-mesures-en-faveur-de-lefficacite-energetique
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Jour après jour, le Plan Bâtiment contribue, en 

étroite collaboration avec les grands maîtres d’ouvrage et 
les professionnels de la filière, à la concrétisation des 
engagements du Grenelle Environnement. L’action du 
Plan Bâtiment repose sur le travail permanent de l’équipe 
dédiée et des différents groupes de travail réunissant 
plusieurs centaines de professionnels et concrétisant la 
force de proposition du comité stratégique. 
 
 

 
Dans l’esprit du Grenelle de l’Environnement, le comité stratégique regroupe les acteurs du 
bâtiment et de l’immobilier { travers deux instances essentielles : le bureau et l’assemblée du comité 
stratégique.  
 
C’est au sein de ces différentes instances que se développe l’esprit du Plan Bâtiment : créer un lieu 
d’écoute, d’impulsion et de rassemblement de la filière du bâtiment, animé par un projet commun 
d’amélioration de la performance énergétique des bâtiments. 
 
 
 

UNE EQUIPE  PERMANENTE : LA MISSION PLAN BATIMENT 
GRENELLE
 
 
Direction de projet rattachée à la direction 
générale de l’aménagement, du logement et 
de la nature (DGALN) du Ministère de 
l’Ecologie, du Développement Durable, des 
Transports et du Logement (MEDDTL), la 
Mission Plan Bâtiment Grenelle constitue 
l’équipe dédiée et permanente du comité 
stratégique. 
 
 
Le rôle de l’équipe est d’être { l’écoute de 
l’ensemble de la filière du bâtiment et des 
maitres d’ouvrage concernés par la mise en 
œuvre du Grenelle. A destination de 
l’ensemble de ces acteurs, elle porte les 
évolutions réglementaires liées au Grenelle, 
sensibilise aux nouveaux enjeux et 
accompagne les acteurs dans le déploiement 
de leurs projets. 
 
 
La mission assure également le lien 
permanent avec les cabinets ministériels et 
les administrations concernées afin de 
mesurer le bon déploiement du Plan Bâtiment  

 

 
Grenelle et d’organiser la concertation 
nécessaire à l’élaboration des textes législatifs 
et réglementaires. L’équipe veille également { 
ce que les mesures proposées soient en bonne 
adéquation avec les attentes des 
professionnels et de la société civile. 
 
Véritable mission d’appui, l’équipe conduit 
l’action du comité stratégique en étant 
présente sur tous les dossiers, assurant ainsi la 
coordination des groupes de travail et le 
portage des propositions.  

ORGANISATION 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/g-presentation-du-plan/chiffres-cles
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/155-le-chantier-innovation
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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Jérôme Gatier 
Inspecteur des finances 

Directeur de la mission et 
du comité stratégique  

 
 

Anne-Lise Deloron 
Responsable des relations extérieures 

et institutionnelles 
 
 

Florian Rollin 
Chargé de mission 

 
 

Marie-Claude Roger 
Assistante 

 

 
 
 
La forme restreinte de l’équipe lui confère une 
véritable agilité et une connaissance de l’ensemble 
des sujets par tous ses membres. Tout au long de 
l’année 2011, Jérôme Gatier et ses collaborateurs sont 
allés à la rencontre des partenaires du Plan Bâtiment 
Grenelle, très souvent en région, permettant  une 
diffusion continue de l’information, un lien constant 
avec le « terrain » et assurant ainsi une veille 
stratégique. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
« L’année 2011 a été  la fois active et réactive. Elle a été marquée 
par la mobilisation de l’équipe et de tous les partenaires autour de 
trois lettres de mission des ministres et de l’administration. Cela 
illustre la confiance qui nous est accordée et traduit l’efficacité du 
concept du Plan Bâtiment qui fédère l’ensemble de la filière autour 
d’une petite équipe agile, à l’écoute et dynamique. Cela permet 
d’apaiser et de favoriser les rapports entre les professionnels et les 
pouvoirs publics. » 
 

Jérôme Gatier, directeur de la mission et du comité 
stratégique du Plan Bâtiment Grenelle 

  

LE PLAN BATIMENT, FORCE DE 
PROPOSITION 

 
Au delà de son rôle d’ensemblier et 
d’animateur de la filière du bâtiment, le 
comité stratégique du Plan Bâtiment Grenelle 
constitue une véritable force de proposition 
par ses rapports et participation aux 
différentes instances de réflexion. 
 
Deux thèmes particuliers ont justifié un 
éclairage politique : la rénovation du parc 
tertiaire et les aides à la rénovation 
énergétique des logements privés, en faisant
l’objet de lettres de mission des ministres et de 
l’administration, confiant ainsi au Plan Bâtiment 
Grenelle le soin de faire des recommandations.  

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/rapports
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Fin 2010, une 
lettre de mission 
du directeur de 
l’habitat, de 

l’urbanisme et des 
paysages est venue 

confier { Philippe Pelletier le soin d’organiser 
la concertation nécessaire pour définir les 
grandes orientations du décret relatif à 
l’obligation de travaux d’amélioration de la 
performance énergétique dans le parc 
tertiaire public et privé entre 2012 et 2020 ; 
c’est tout au long de l’année 2011 que s’est 
organisée cette réflexion commune, qui s’est 
traduite par une rapport remis en décembre 
2011. 
 
 
 

 

 
 
 

Par lettre de mission 
conjointe du 21 
février 2011, 

Nathalie 
Kosciusko-Morizet 

et Benoist Apparu 
ont confié à Philippe 

Pelletier le soin de 
proposer une évolution dynamique des aides 
à la performance énergétique des logements 
privés, particulièrement de l’éco-prêt à taux 
zéro et du crédit d’impôt développement 
durable. Conformément à la lettre de mission, 

le rapport  « Pour une 
meilleure efficacité des 
aides  à la performance 
énergétique des logements 
privés » a été transmis le 15 
avril  et a fait l’objet d’une 
remise officielle le 31 mai 
2011. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le principe d’une éco-conditionnalité des entreprises 
chargées de réaliser des travaux  d’économie d’énergie 
éligibles { l’éco-prêt à taux zéro et au crédit d’impôt 
développement a été posé dans ce rapport et a ensuite 
été mis en relief par les travaux de la table-ronde 
nationale pour l’efficacité énergétique, notamment au 
sein du groupe de travail « Entreprises » présidé par 
Pierre-François Mourier, directeur général adjoint du 
Centre d’analyse stratégique.  
 
C’est pourquoi, par une nouvelle lettre de mission 
conjointe du 21 octobre, les ministres ont chargé 
Philippe Pelletier, en lien avec Pierre-François Mourier, 
de rechercher le consensus de l’ensemble des acteurs 
de la filière du bâtiment pour permettre une mise en 
œuvre opérationnelle, rapide et progressive, de l’éco-
conditionnalité.  
Le rapport a été remis le 28 octobre 2011. 

https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjI0NmNmYjVkMWFlZjg1MDE
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjI0NmNmYjVkMWFlZjg1MDE
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjI0NmNmYjVkMWFlZjg1MDE
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjI0NmNmYjVkMWFlZjg1MDE
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjI0NmNmYjVkMWFlZjg1MDE
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/277-le-groupe-de-travail-qrenovation-du-parc-tertiaireq-
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/277-le-groupe-de-travail-qrenovation-du-parc-tertiaireq-
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/277-le-groupe-de-travail-qrenovation-du-parc-tertiaireq-
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/277-le-groupe-de-travail-qrenovation-du-parc-tertiaireq-
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/277-le-groupe-de-travail-qrenovation-du-parc-tertiaireq-
https://sites.google.com/site/basededonnees2dupbg/espace-de-stockage/RapportFinalGII-R%C3%A9novationTertiaire-et-Annexes-11-12-12.pdf?attredirects=0&d=1
https://sites.google.com/site/basededonnees2dupbg/espace-de-stockage/RapportFinalGII-R%C3%A9novationTertiaire-et-Annexes-11-12-12.pdf?attredirects=0&d=1
https://sites.google.com/site/basededonnees2dupbg/espace-de-stockage/RapportFinalGII-R%C3%A9novationTertiaire-et-Annexes-11-12-12.pdf?attredirects=0&d=1
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjQ3ZDA1MTVlMzA3MTYwNTc
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjQ3ZDA1MTVlMzA3MTYwNTc
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjQ3ZDA1MTVlMzA3MTYwNTc
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjQ3ZDA1MTVlMzA3MTYwNTc
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/110415-Pourunemeilleureefficacit%C3%A9desaides%C3%A0laperformance%C3%A9nerg%C3%A9tiquedeslogementspriv%C3%A9s-Versiond%C3%A9finitive.pdf?attredirects=0&d=1
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/110415-Pourunemeilleureefficacit%C3%A9desaides%C3%A0laperformance%C3%A9nerg%C3%A9tiquedeslogementspriv%C3%A9s-Versiond%C3%A9finitive.pdf?attredirects=0&d=1
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/110415-Pourunemeilleureefficacit%C3%A9desaides%C3%A0laperformance%C3%A9nerg%C3%A9tiquedeslogementspriv%C3%A9s-Versiond%C3%A9finitive.pdf?attredirects=0&d=1
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/110415-Pourunemeilleureefficacit%C3%A9desaides%C3%A0laperformance%C3%A9nerg%C3%A9tiquedeslogementspriv%C3%A9s-Versiond%C3%A9finitive.pdf?attredirects=0&d=1
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/110415-Pourunemeilleureefficacit%C3%A9desaides%C3%A0laperformance%C3%A9nerg%C3%A9tiquedeslogementspriv%C3%A9s-Versiond%C3%A9finitive.pdf?attredirects=0&d=1
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OmNjMTgzNjc5N2I0OTIzMw
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OmNjMTgzNjc5N2I0OTIzMw
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OmNjMTgzNjc5N2I0OTIzMw
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/111028-rapporte%CC%81co-conditionnalite%CC%81-versionde%CC%81finitive.pdf?attredirects=0&d=1
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Ces lettres de mission sont donc venues rythmer l’action et la réflexion du Plan Bâtiment Grenelle, 
en mobilisant particulièrement l’équipe permanente. 
 
 

L’efficacité du Plan Bâtiment Grenelle saluée 
A l’occasion du 4

ème
 anniversaire de la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement, la Cour des 

Comptes a dressé un bilan de l’impact budgétaire et fiscal de cette politique.  
 
A travers ce rapport, la Cour des Comptes a salué l’efficacité de la méthode de gouvernance du 
Grenelle. L’action combinée du crédit d’impôt développement durable et de l’éco-prêt à taux zéro 
ont déjà permis de réduire de 7,5% les émissions de GES dans le secteur résidentiel, les efforts 
doivent se poursuivre en vue d’une atteinte de l’objectif de réduction de 20% de la consommation 
d’énergie du secteur { l’horizon 2020. 
 
La Cour juge la mise en place du dispositif du Plan Bâtiment Grenelle efficace et estime son impact 
modéré sur les finances publiques : « adaptation des dépenses fiscales existantes et constitution 
d’une équipe permanente de taille limitée » Ainsi elle conclut « La combinaison d’évolutions 
réglementaires et d’une structure de concertation associant les acteurs du secteur s’est donc avérée 
suffisante pour atteindre les résultats fixés ». 
 
 

 
 

Par ailleurs, le Plan Bâtiment Grenelle a été 
particulièrement impliqué dans les trois 
groupes de travail de la table-ronde nationale 
pour l’efficacité énergétique, proposant et 
soutenant la grande majorité des 
recommandations relatives au secteur du 
bâtiment.  
 

Enfin, l’équipe a été particulièrement 
attentive { l’élaboration des décrets 
d’application de la loi Grenelle 2, notamment 
en matière de copropriété. 
 
Une fois de plus, l’année 2011 marque une 
activité intense du Plan Bâtiment Grenelle, 
engagé aux côtés des ministres, pour 
proposer les ajustements nécessaires à une 
meilleure efficacité dans la mise en œuvre des 
objectifs du Grenelle de l’Environnement.

 
 

 

 
LE BUREAU DU COMITE STRATEGIQUE 
 
 
 
Réuni chaque mois, le bureau du comité 
stratégique rassemble les représentants des 
organismes les plus impliqués dans la mise en 
œuvre du Grenelle de l’Environnement au 
secteur du bâtiment, ainsi que des 
personnalités qualifiées. L’ensemble de la 
filière de l’offre de services et de la demande 
est ainsi représentée, ainsi que les différents 
secteurs du bâtiment.  
 
 

http://www.ccomptes.fr/fr/CC/documents/Referes/Refere_grenelle_environn.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Table-ronde-nationale-pour-l,4486-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Table-ronde-nationale-pour-l,4486-.html
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/grands-dossiers/174-le-grenelle-2-decrypte-articles-et-decrets-sur-le-batiment
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/grands-dossiers/174-le-grenelle-2-decrypte-articles-et-decrets-sur-le-batiment
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/grands-dossiers/174-le-grenelle-2-decrypte-articles-et-decrets-sur-le-batiment
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LES MEMBRES DU BUREAU 
(année 2011) 

 
 

Virginie SCHWARZ ADEME 

Jean SCHEPMAN ADF 

Hervé de MAISTRE AIMCCC 

Pierre JARLIER  AMF 

Pierre DUCOUT  AMF 

Alain de QUERO ANAH 

Laurent-Marc FISCHER 
Architecture 

Studio 

Arnaud GOSSEMENT Avocat 

Franck HOVORKA 
Caisse des 
Dépôts et 

Consignations 

Edward ARKWRIGHT 
Caisse des 
Dépôts et 

Consignations 

Jean-Marie CARTON CAPEB 

Alain CHOUGUIAT CAPEB 

Dominique CENA 
CICF 

Construction 

Raphael CLAUSTRE CLER 

Maurice MANCEAU 
Club de 

l'Amélioration de 
l'Habitat 

Pascal JEAN  Club S2E 

Emmanuel CHARRON 
Conseil de 

l’Immobilier de 
l’Etat 

Jacques JESSENNE COPREC 

Bertrand DELCAMBRE CSTB 

Benoit LECLAIR  Effinergie 

Christian CUCCHIARINI EGF-BTP 

Bruno MAROTTE EGF-BTP 

Guillaume SOLER 
Fédération 

Bancaire 
Française 

Daniel CRESSEAUX 
Fédération des 

Promoteurs 
Immobiliers 

Jacques CHANUT FFB 

Bernard COLOOS FFB 

Nathalie ROBIN  FFSA 

Stéphane PENET FFSA 

Benoît FAUCHARD FNAIM 

Dorian KELBERG FSIF 

Jean-Pierre LOURDIN 
Personnalité 

invitée 

Jean-Claude VANNIER 
Personnalité 

invitée 

Alain MAUGARD 
                                                                                                    

Qualibat 

Jean CARASSUS Sociologue 

Philippe CHARTIER
  

Syndicat des 
Energies 

Renouvelables 

Karine LEVERGER  
SYNTEC -
Ingénierie 

François PELEGRIN UNSFA 

Christian LOUIS VICTOR 
Union des 
Maisons 

Françaises 

Paul PHILIPPOT 
  

Union Nationale 
de la Propriété 

Immobilière  

Daniel AUBERT  
Union Sociale de 

l'Habitat 

 

 Une trentaine d’acteurs de l’immobilier et de 
la construction y définit ensemble l’action du 
Plan Bâtiment et constitue véritablement 
l’instance stratégique.  
 
Chaque réunion du bureau est l’occasion de 
débattre sur des perspectives d’action du Plan 
Bâtiment, de suivre l’actualité et de faire 
connaître { l’équipe permanente 
d’éventuelles difficultés d’application. C’est { 
travers cet observatoire direct de la mise en 
œuvre du Grenelle que l’action du comité 
stratégique est efficace. 
 

 Les membres du bureau  suivent avec 
attention le déploiement du Plan Bâtiment 
Grenelle. Chaque projet de rapport d’un 
groupe de travail fait l’objet d’une 
présentation devant le bureau qui peut ainsi 
faire part de ses souhaits d’ajustement des 
propositions. 
 
En 2011, le bureau du Plan Bâtiment Grenelle 
a accueilli une nouvelle personnalité : Jean 
Carassus, consultant en immobilier durable, 
et un nouvel organisme : la Caisse des Dépôts 
et Consignations. 
 
 
Le 13 septembre 2011, les ministres Nathalie 
Kosciusko-Morizet et Benoist Apparu ont 
accueilli { l’occasion d’un déjeuner les 
membres du bureau du comité stratégique, 
les pilotes des groupes de travail ainsi que 
l’équipe permanente. Philippe Pelletier a 
dressé un point d’étape, et les ministres ont 
remercié les acteurs du Plan Bâtiment de 
l’immense travail déj{ accompli et les ont 
encouragés { poursuivre l’effort en rappelant 
que de nombreux défis se présentaient à 
nous. Ce déjeuner a constitué un moment 
d’échanges utiles avec les ministres, leurs 
collaborateurs et les principaux représentants 
de l’administration.  
 
 

Perspectives 2012 
Au premier trimestre 2012, le 
bureau du comité stratégique 
accueillera en son sein 
l’association HQE. 

 
 

http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?id=11433&m=3&cid=96
http://www.departement.org/
http://www.aimcc.org/
http://www.amf.asso.fr/
http://www.amf.asso.fr/
http://www.anah.fr/
http://www.architecture-studio.fr/fr/
http://www.architecture-studio.fr/fr/
http://www.arnaudgossement.com/
http://www.caissedesdepots.fr/
http://www.caissedesdepots.fr/
http://www.caissedesdepots.fr/
http://www.caissedesdepots.fr/
http://www.caissedesdepots.fr/
http://www.caissedesdepots.fr/
http://www.capeb.fr/
http://www.capeb.fr/
http://www.cicf.fr/les-syndicats/construction
http://www.cicf.fr/les-syndicats/construction
http://www.cler.org/
http://www.cah.fr/
http://www.cah.fr/
http://www.cah.fr/
http://www.clubs2e.org/Content/Default.asp
http://www.budget.gouv.fr/cie
http://www.budget.gouv.fr/cie
http://www.budget.gouv.fr/cie
http://www.coprec.com/
http://www.cstb.fr/
http://www.effinergie.org/
http://www.egfbtp.com/
http://www.egfbtp.com/
http://www.fbf.fr/Web/internet2010/content.nsf?OpenDatabase
http://www.fbf.fr/Web/internet2010/content.nsf?OpenDatabase
http://www.fbf.fr/Web/internet2010/content.nsf?OpenDatabase
http://www.fpifrance.fr/
http://www.fpifrance.fr/
http://www.fpifrance.fr/
http://www.ffbatiment.fr/
http://www.ffbatiment.fr/
http://www.ffsa.fr/
http://www.ffsa.fr/
http://www.fnaim.fr/
http://www.qualibat.com/
http://jeancarassus.zumablog.com/
http://www.enr.fr/
http://www.enr.fr/
http://www.enr.fr/
http://www.syntec.fr/
http://www.syntec.fr/
http://syndicat-architectes.fr/
http://www.uniondesmaisonsfrancaises.org/
http://www.uniondesmaisonsfrancaises.org/
http://www.uniondesmaisonsfrancaises.org/
http://www.unpi.org/
http://www.unpi.org/
http://www.unpi.org/
http://www.union-habitat.org/
http://www.union-habitat.org/
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L’ASSEMBLEE DU COMITE STRATEGIQUE 
 
 

 

 
Réunie trois fois par an, l’assemblée du comité 
stratégique est composée des organismes, fédérations, 
organisations concernés par la mise en œuvre du 
Grenelle de l’Environnement, et de tous ceux qui 
s’impliquent dans les groupes de travail. 
  
L’assemblée est ouverte { toutes les personnes 
représentant des intérêts collectifs touchant au Plan 
Bâtiment Grenelle, elle compte aujourd’hui plus de 150 
organismes partenaires et chaque réunion est l’occasion 
de rassembler entre 250 et 300 personnes. 
 

  
Elle accueille de nouveaux participants tout au 
long de l’année. Les membres du bureau et les 
organismes qu’ils représentent sont membres 
de droit de cette instance. 
 
Trois réunions, dont une assemblée 
thématique dédiée à la formation, ont permis 
en 2011, { l’ensemble de ces acteurs, tous 
secteurs confondus, d’échanger sur l’avancée 
du Plan Bâtiment Grenelle et de s’informer 
des nouvelles évolutions. 

Très rythmées, les réunions de l’assemblée du 
comité stratégique permettent de faire le 
point sur les sujets principaux du Plan 
Bâtiment en permettant à la salle de 
s’exprimer sur chacun d’eux. C’est un véritable 
moment d’échange et d’information mutuelle 
entre les partenaires du Plan Bâtiment et 
l’équipe conduite par Philippe Pelletier. 
 
La dernière réunion de l’année 2011 s’est 
tenue le 7 novembre dernier, dans l’enceinte  
du salon Batimat.  
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LES CHANTIERS, GROUPES DE TRAVAIL THEMATIQUES 
 
La réflexion s’organise en groupes de travail 
thématiques, dénommés chantiers, au sein 
desquels sont conduits les principaux travaux 
du Plan Bâtiment. 
 
 Depuis le lancement du Plan Bâtiment 
Grenelle en janvier 2009, vingt groupes de 
travail ont été mis en place.  
Ils sont pilotés ou co-pilotés par des 
personnalités qualifiées qui regroupent autour 
d’elles professionnels, experts et acteurs du 
bâtiment et de l’immobilier aux compétences 
complémentaires  

 
 

 
 

 

 
 

 
Perspectives 2012 

Le groupe de travail « Réglementation Bâtiment Responsable 2020 » co-piloté par 
Christian Cléret et Bernard Boyer, est chargé de suivre l’application de la RT 2012 
et de réfléchir aux premières orientations de la réglementation 2020 ; débutant 
pleinement ses travaux en janvier 2012. Il présentera ses premières orientations 
au bureau du comité stratégique avant l’été.  

 
 

Eco-prêt à taux zéro Jean-Claude Vannier 

Copropriété Arnaud Bazire et Pierre Le Borgne 

Parc tertiaire privé Serge Grzybowski 

Collectivités  territoriales Pierre Jarlier 

Bâtiments publics de l’Etat Jean-Pierre Lourdin 

Formation 
Comité de filière « Métiers de la croissance verte » 

Philippe Pelletier / Jérôme Gatier 

Suivi de la RT 2012 Christian Cléret et Jean-Marie Charpentier 

Logement social Stéphane Dambrine 

Précarité énergétique Alain de Quero et Bertrand Lapostolet 

Promotion immobilière Eric Mazoyer et Bruno Corinti 

Valeur verte Méka Brunel 

Sensibilité des ménages et des entreprises Eric Comparat 

Réseau Inter-clusters Catherine Bonduau / Yann Dervyn 

Energies renouvelables appliquées au bâtiment Serge Lepeltier 

Innovation Inès Reinmann et Yves Farge 

Transactions immobilières et rénovation énergétique Bénédicte Bodin-Bertel et Jean-François Buet 

Signes de qualité Jacqueline Faisant et Yves Dieulesaint 

Rénovation du parc tertiaire public et privé 2012-2020 Maurice Gauchot 

Garantie de performance énergétique Caroline Costa et Michel Jouvent 

Réglementation Bâtiment Responsable 2020 Christian Cléret et Bernard Boyer 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/318-16-janvier-2012-lancement-du-groupe-de-travail-qreglementation-batiment-responsable-2020q
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/55-le-chantier-eco-pret-a-taux-zero
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/92-le-chantier-copropriete
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/80-le-chantier-parc-tertiaire-prive
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/81-le-chantier-qcollectivites-territorialesq
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/82-le-chantier-batiments-publics-de-letat
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/85-le-chantier-formation-des-entreprises-des-architectes-et-de-lingenierie
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/88-le-chantier-suivi-de-la-reglementation-thermique-2012
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/89-le-chantier-logements-sociaux-publics
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/84-le-chantier-qprecarite-energetiqueq
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/93-le-chantier-promotion-immobiliere
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/90-le-chantier-valeur-verte
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/91-le-chantier-sensibilite-des-menages-et-des-entreprises
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/86-le-chantier-inter-clusters
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/154--le-chantier-enr-l-energies-renouvelables-r-
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/155-le-chantier-innovation
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/156-chantier-transactions-immobilieres
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/200-le-chantier-signes-de-qualiteq
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/277-le-groupe-de-travail-qrenovation-du-parc-tertiaireq-
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/groupes-de-travail/276-le-chantier-qgarantie-de-performanceq
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/318-16-janvier-2012-lancement-du-groupe-de-travail-qreglementation-batiment-responsable-2020q
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Les travaux des 
groupes de travail 
donnent lieu à la 
publication régulière 
de rapports 
thématiques, 
présentés devant le 
bureau du comité 
stratégique. Validés 
par les membres du 
bureau, ces rapports 
font ensuite l’objet 
d’une publication sur 
le site du Plan 
Bâtiment Grenelle et 
dans la presse, les 
propositions étant 
portées et soutenues 
par le Plan Bâtiment. 
 
 
 

 
 
 

Les propositions des chantiers sont téléchargeables 

sur le site  internet 
 
 
 

www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr 

 

 

Mars 2011 Rapport définitif du chantier « Bâtiments de l’Etat » 

Avril 
Rapport « Pour une meilleure efficacité des aides à la 
performance énergétique des logements privés » 

Juillet 

Rapport d’étape du chantier « Signes de qualité » 
 
Rapport intermédiaire du chantier « Rénovation du parc tertiaire 
public et privé entre 2012 et 2020 » 

Septembre 
Rapport définitif du chantier « Leviers { l’innovation dans le 
secteur du bâtiment » 

Octobre 
Rapport « Recommandations relatives { la mise en œuvre d’une 
éco-conditionnalité des aides publiques » 

Novembre 

Présentation devant l’assemblée du comité stratégique des 
premiers travaux du chantier « Sensibilité des ménages et des 
entreprises » 
 
Présentation devant le bureau du comité stratégique des 
premières réflexions du chantier « Garantie de performance 
énergétique » 
 
Rapport définitif du chantier « Signes de qualité » 

Décembre 

Rapport définitif du chantier « Rénovation du parc tertiaire 
public et privé entre 2012 et 2020 » 
 
Présentation devant le bureau du comité stratégique du rapport 
« Transactions immobilières et rénovation énergétique » 

C’est ainsi près de 2 000 personnes qui mobilisent  

bénévolement leurs talents au service du Plan Bâtiment Grenelle 
 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/rapports
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/rapports
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/rapports
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/RapportfinalduchantierBPE.pdf?attredirects=0&d=1
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/110415-Pourunemeilleureefficacit%C3%A9desaides%C3%A0laperformance%C3%A9nerg%C3%A9tiquedeslogementspriv%C3%A9s-Versiond%C3%A9finitive.pdf?attredirects=0&d=1
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/110415-Pourunemeilleureefficacit%C3%A9desaides%C3%A0laperformance%C3%A9nerg%C3%A9tiquedeslogementspriv%C3%A9s-Versiond%C3%A9finitive.pdf?attredirects=0&d=1
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/images/stories/actualites/110707-propositions_GT_signes_de_qualite_-_projet.pdf
https://2329542574046666598-a-1802744773732722657-s-sites.googlegroups.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/110928-Rapport_final-Leviers_a_l_innovation_dans_le_secteur_du_batiment.pdf?attachauth=ANoY7cqnVfTXDNhdhdagxIhouhHgkNY5O-CQwKHJboSoLDqfHJo
https://2329542574046666598-a-1802744773732722657-s-sites.googlegroups.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/110928-Rapport_final-Leviers_a_l_innovation_dans_le_secteur_du_batiment.pdf?attachauth=ANoY7cqnVfTXDNhdhdagxIhouhHgkNY5O-CQwKHJboSoLDqfHJo
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/111028-rapporte%CC%81co-conditionnalite%CC%81-versionde%CC%81finitive.pdf?attredirects=0&d=1
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/111028-rapporte%CC%81co-conditionnalite%CC%81-versionde%CC%81finitive.pdf?attredirects=0&d=1
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjQ4MWQ1ZjRkZGFlMzViMTk
https://sites.google.com/site/basededonnees2dupbg/espace-de-stockage/RapportFinalGII-R%C3%A9novationTertiaire-et-Annexes-11-12-12.pdf?attredirects=0&d=1
https://sites.google.com/site/basededonnees2dupbg/espace-de-stockage/RapportFinalGII-R%C3%A9novationTertiaire-et-Annexes-11-12-12.pdf?attredirects=0&d=1
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Les objectifs du Grenelle de l’Environnement sont 
ambitieux pour les constructions neuves en prévoyant 
l’adoption d’une nouvelle réglementation thermique, 
qui exige un saut dans la performance énergétique des 
bâtiments. 
 
L’année 2011 marque l’entrée en vigueur de cette RT 
2012, illustrant ainsi pleinement le véritable 
changement de paradigme porté par cette nouvelle 
norme.  
 

 
Par la RT 2012, la France marque une avancée considérable dans l’histoire de la construction, sans 
équivalent en Europe et en tournant le regard vers un horizon 2020, plein de promesses et 
d’innovations pour la filière.  
 
 

UN NOUVEAU DEFI, UNE NOUVELLE ERE DE LA PERFORMANCE 
ENERGETIQUE

Depuis la mise en place de la première réglementation 
thermique en 1975 et des réglementations thermiques 
ultérieures progressivement renforcées, la consommation 
d’énergie des constructions neuves a été divisée par deux.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
Par le Grenelle de l’Environnement, 
elle sera divisée par trois : la 
consommation énergétique 
moyenne des bâtiments neufs 
devrait ainsi passer de 
150kWhEP/m²/an aujourd’hui { 
50kWhEP/m²/an en 2013. Il s’agit 
donc de réaliser « un saut 
énergétique »  plus important que 
celui réalisé ces trente dernières 
années. 
 

Les objectifs de cette nouvelle réglementation thermique sont inscrits à l’article 4 de la loi Grenelle 
1, qui insiste particulièrement sur la nécessité :  
 
 - de réduire significativement la consommation d’énergie et les émissions de CO2 ; 
 
 - d’une véritable évolution technologique et industrielle pour toutes les filières du bâti, des 
équipements et de l’énergie et une priorité donnée { une meilleure conception du bâti. 
 
L’élaboration de la RT 2012 a fait l’objet d’une large et intense concertation des acteurs à travers 
différents groupes de travail, un comité scientifique, des conférences consultatives regroupant les 
professionnels, des contributions écrites et le groupe de travail dit « Applicateurs de la RT 2012 » qui 
a réalisé les dizaines de milliers de simulations nécessaires { l’élaboration des outils. 

CONSTRUIRE DURABLEMENT 
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A sa place, le Plan Bâtiment Grenelle a suivi 
l’élaboration de la RT 2012 et, au travers des 
différents chantiers, dont celui dédié au suivi 
de la RT 2012 ; il a formulé différentes 
propositions de nature à viser une meilleure 
appropriation par les professionnels et 
maitriser les coûts inhérents à la règle 
nouvelle.  
 
 
 
L’équipe du Plan Bâtiment a ainsi assuré un 
lien permanent entre l’administration et la 
sphère professionnelle et veillé au maintien 
du dialogue constructif en faveur d’une  RT 
2012 performantielle et équitable entre les 
différentes filières. 

 
 

 
 

LA NOUVELLE REGLEMENTATION THERMIQUE :  
GRANDS PRINCIPES
  
La réglementation thermique 2012 est avant tout une norme d’objectifs, offrant une grande liberté 
dans la conception des bâtiments. 
 
Les exigences à respecter 
sont doubles : d’abord, des 
exigences de performance 
globale (besoin climatique, 
consommation d’énergie et 
confort d’été) et ensuite, des 
exigences minimales de 
moyens. 
 

La RT 2012 s’articule autour 
des cinq usages énergétiques 
que sont le chauffage, la 
climatisation, l’eau chaude 
sanitaire, l’éclairage et les 
auxiliaires. 
 
 
 
 

:  

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/images/stories/actions/2010_04_memo_recommandations_gt2012_v3.pdf
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/grands-dossiers/121-comprendre-la-reglementation-thermique-2012
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Calendrier d’application de la RT 2012 
 
La RT 2012 est applicable depuis le 28 
octobre 2011 à tous les permis de construire 
déposés pour : 
 

- certains bâtiments du secteur 
tertiaire : bureaux, bâtiments 
d’enseignement primaire et 
secondaire, établissements d’accueil 
de la petite enfance ; 

- les bâtiments à usage d’habitation 
situés en zone ANRU :  

 
Pour les autres bâtiments du secteur tertiaire, 
la réglementation interviendra pour permettre 
une application au plus tard au 1er janvier 
2013. 
 
La RT 2012 sera applicable à tous les permis de 
construire déposés à partir du 1er janvier 2013 
pour tous les autres bâtiments à usage 
d’habitation.  
 

 ( 

 
La rupture avec les RT précédentes est 
caractérisée par l’introduction de nouvelles 
exigences et une nouvelle approche : 
 
 - les exigences de performance 
énergétique globale sont désormais 
exprimées en valeur absolue avec un niveau 
moyen très performant à 50 kWhep/m²/an ;  
 
 - une nouvelle exigence d’efficacité 
énergétique minimale du bâti pour le 
chauffage, le refroidissement et l’éclairage 
artificiel apparaît. Cette exigence permet de 
promouvoir davantage  la conception 
bioclimatique d’un bâtiment ; 
 
 - enfin, des exigences de moyens sont 
introduites : recours aux énergies 
renouvelables ou à des systèmes très 
performants en maison individuelle, 
traitement des ponts thermiques  
perméabilité { l’air des logements, mise en 
place de protections solaires pour les locaux 
de sommeil, surface minimale pour les baies 
vitrées (un sixième de la surface habitable). 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 



 

 

21 

L’Observatoire BBC 
 

Le collectif Effinergie, l’Ademe et le 
Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable, des 
Transports et du Logement ont noué 
un partenariat pour créer « 
L’Observatoire BBC ». Base de 
données des opérations labellisées, 
l’observatoire est un outil de partage 
d’expérience et d’aide { la décision 
dans la réalisation d’un projet de 
bâtiment sobre en énergie.  

www.observatoirebbc.org 
 

 
 
L’application et le contrôle de la RT 2012 sont 
renforcés par le jeu conjugué de l’introduction 
d’une attestation de prise en compte de la 
réglementation et par l’utilisation de logiciels 
de calcul thermique fondés sur le moteur de 
calcul du CSTB et ayant fait l’objet d’une 
évaluation technique. 
 
 
Instaurée par la loi Grenelle 2, l’attestation 
constitue l’une des principales avancées en 
faveur de la performance énergétique des 
bâtiments neufs. Ce nouveau dispositif se 
traduit par la création de documents à établir 
à deux moments clés du processus de 
construction : au dépôt de la demande de 
permis de construire et { l’achèvement des 
travaux de construction. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Au dépôt de la demande de permis de 
construire, le maître d’ouvrage atteste de la 
prise en compte de la RT 2012 par la 
réalisation  d’une étude de faisabilité 
d’approvisionnement en énergies et de la 
prise en compte de la réglementation 
thermique.  
 
A l’achèvement des travaux, le maitre 
d’ouvrage atteste que le maître d’œuvre a pris 
en compte la réglementation thermique. 
L’attestation est réalisée par un architecte, 
contrôleur technique, un diagnostiqueur ou 
un organisme certificateur. (Décret n° 2011-544 

du 18 mai 2011 et arrêté du 11 octobre 2011 relatifs 

http://www.observatoirebbc.org/
http://www.rt-batiment.fr/batiments-neufs/reglementation-thermique-2012/textes-de-references.html
http://www.rt-batiment.fr/batiments-neufs/reglementation-thermique-2012/textes-de-references.html
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aux attestations de prise en 
compte de la réglementation 
thermique et de réalisation 
d'une étude de faisabilité 
relative aux 
approvisionnements en 
énergie pour les bâtiments 
neufs ou les parties nouvelles 
de bâtiment) 
 
 
Ce contrôle renforcé de 
l’application de la RT 2012 participe { une 
amélioration significative de la performance 
énergétique du parc de bâtiments et apporte 

une garantie supplémentaire 
aux clients finaux de la qualité 
énergétique réelle du 
bâtiment acquis ou mis en 
construction.  
 
 
C’est une avancée importante 
pour la filière du bâtiment, qui 
permet une évolution des 
pratiques professionnelles 

vers davantage de performance et 
d’appropriation des textes réglementaires.  

 
 
 

LES PROFESSIONNELS ONT ANTICIPE LA RT 2012 
 
Dans la continuité de 2010, l’année 2011 a été 
caractérisée par une forte croissante des 
demandes de certifications « BBC-
Effinergie », confirmant que la dynamique et 
l’anticipation de la filière dépassent les 
prévisions faites au début du Grenelle de 
l’Environnement.  
 

Entre l’automne 2010 et l’automne 2011, près 
de 190 000 logements et plus de 2,6 millions 
de m² dans le parc tertiaire ont fait l’objet 
d’une demande de certifications BBC. Ainsi, 
depuis fin 2008  c’est plus de 274 000 
logements et plus de 4,5 millions de m² du 
secteur tertiaire qui ont ouvert la voie en 
atteignant le standard BBC-Effinergie.  
 
Ces résultats témoignent que le secteur de la 
construction a pleinement embrassé le sujet 
de la performance énergétique. Pour 
l’ensemble des acteurs, dont beaucoup ne 
sont pas encore soumis { l’application légale 
de la RT 2012, il n’est plus envisageable de 
mettre sur le marché des bâtiments obsolètes 
du point de vue énergétique. 
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http://www.effinergie.org/site/Effinergie/10_Label
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Cette appropriation par les professionnels est 
aussi le résultat d’un large travail 
d’information et de formation mené par 
l’ensemble des professionnels et par les 
pouvoirs publics. Ainsi, toute au long de 
l’année 2011, les conférences et séances de 
formation ont été nombreuses et les 
fédérations professionnelles ont accompagné 
leurs adhérents dans cette transition. Depuis 
septembre 2011, le Ministère organise, à 
travers l’action des DREAL et des DDT(M) des 
réunions départementales d’information à 
destination de tous les acteurs locaux du 
bâtiment.  
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Cet effort d’accompagnement doit se poursuivre 
pour permettre { l’ensemble de la filière de 
monter en compétence et d’adhérer aux 
nouveaux enjeux de performance énergétique, 
dès la conception du projet et tout au long du 
chantier. Cette formation de l’ensemble de la 
chaine constitue, cette année encore, un point 
de vigilance pour le Plan Bâtiment. 
 
Au-del{ de l’intégration des nouvelles exigences, 
le suivi des premières réalisations exemplaires et 
de celles soumises { l’application de la RT 2012 
est essentiel afin, le cas échéant, d’y apporter les 
correctifs éventuels et d’adapter les outils 
d’accompagnement. Cet aspect de mise en 
œuvre de la RT 2012 est suivi avec attention par 
l’équipe du Plan Bâtiment Grenelle, attentive 
aux remontées « terrain » qui lui sont adressées. 
 

 
 
 

Perspectives 2012 
Il appartiendra au chantier « Réglementation Bâtiment Responsable 
2020 » de tirer les premiers engagements de la mise en œuvre de la 
RT2012 et de son appropriation par les professionnels. 

. 
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/Des-reunions-departementales-d.html
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Le nouveau label Effinergie+ 
 

Par rapport à son prédécesseur le label « BBC-Effinergie », le label Effinergie+ vise une amélioration de 20% de 
la consommation moyenne du bâtiment (40kWhep/m²/an) afin d’inciter { la construction de bâtiments encore 
plus sobres en énergie. Autre avancée majeure, l’exploitation du bâtiment devient une variable importante : le 
label mobilise les occupants sur la totalité des consommations du bâtiment en rendant obligatoire une 
évaluation des consommations mobilières. Enfin, dans la perspective de la réglementation 2020, il encourage la 
production locale d’énergie renouvelable. 
 
Ce label devrait être proposé par les différents organismes de certifications d’ici la fin du 1er trimestre 2012. 
 
Par ailleurs, en lien avec ce nouveau label, le collectif lance une expérimentation sur les bâtiments à énergie 
positive. 
 

 

 

 
EN ROUTE VERS DES BATIMENTS A ENERGIE POSITIVE
 
Dès 2020, les bâtiments seront construits 
à énergie positive, c’est { dire qu’ils 
produiront plus d’énergie qu’ils n’en 
consomment : tel est le prochain défi à 
relever pour les acteurs de la construction 
durable. Alors que la RT 2012 se 
généralise progressivement, le regard se 
tourne aussi déjà vers la prochaine étape.  
 
Cette volonté politique traduite dans les 
lois Grenelle, ouvre de nouvelles 
perspectives et de nouvelles 
problématiques pour les acteurs de la 
construction.  
 

 

 
 
 
 

 
 

Construction du Grand Stade au Havre- bâtiment à 
énergie positive-(visite dans le cadre d’une étape du Tour 

de France du Plan Bâtiment, organisée par Lafarge)  

http://www.effinergie.org/images/stories/fichiers/label/20120117_DP-2_EffinergiePlus.pdf
http://www.cstb.fr/actualites/dossiers/vers-des-batiments-a-energie-positive.html
http://www.cstb.fr/actualites/dossiers/vers-des-batiments-a-energie-positive.html
http://www.cstb.fr/actualites/dossiers/vers-des-batiments-a-energie-positive.html
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A ce jour, aucune définition précise et 
consensuelle n’a été formellement posée pour 
décrire le bâtiment à énergie positive. Quel 
périmètre ? Quels critères de performance ? 
Quels indicateurs et ordres de grandeur ?  
 
C’est autant de questions qui devraient 
progressivement se résoudre au regard des 
initiatives de plus en plus nombreuses sur ce 
champ de la construction.  
 

 
La maison Multi Confort de Saint Gobain 

En effet, les premières expérimentations 
apparaissent une à une, tant dans le secteur 
résidentiel que le secteur tertiaire, illustrant 
ainsi que le pas { franchir n’est pas si grand et 
que l’anticipation de la prochaine norme sera 
plus importante que celle opérée au regard de 
la RT 2012.       
 
 
C’est pourquoi, sans attendre, le Plan 
Bâtiment Grenelle a mis en place un groupe 
de travail de préfiguration de cette nouvelle 
réglementation. Confié à Christian Cléret 
(directeur général de Poste Immo) et Bernard 
Boyer (ancien président de Iosis), ce chantier a 
une double mission : suivre le bon 
déploiement de la RT 2012 et initier une 
réflexion sur la prochaine réglementation qui 
organisera la construction des bâtiments à 
l’horizon 2020, cette réglementation allant 
sans doute au-delà de l’exigence thermique.   

 
 
 

« La RT 2012 constitue une avancée significative sur le chemin vertueux de la 
construction durable. Elle est équilibrée sur le plan de son objectif durable et de 
l'économie des projets. Il nous faut maintenant apprendre à la connaitre et se 
l'approprier. En prenant en compte la consommation d'énergie, cette réglementation 
est une étape ; demain, le paramètre carbone sera pris en compte, le bâtiment sera 
responsable, au regard de sa consommation d'énergie mais aussi de notre santé et de 
notre environnement »  

 
Bernard Boyer, co-pilote du chantier "Réglementation Bâtiment 
Responsable 2020" 

 
 
 
 
Perspectives 2012 

Le chantier « Réglementation Bâtiment 
Responsable 2020 » co-piloté par Christian Cléret et 
Bernard Boyer a engagé ses travaux en janvier 2012. 
Il a vocation à être force de proposition pour éclairer 
l'avenir et aider aux choix des orientations à retenir 
dans la perspective de l’élaboration future de la 
réglementation. Les premières orientations 
devraient être présentées devant le bureau du 
comité stratégique avant l’été 2012. 
                                                                                      
   
 

  La maison Air et Lumière de Velux 

http://www.saint-gobain.fr/fr/presse/maison-saintgobain-multiconfort
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/318-16-janvier-2012-lancement-du-groupe-de-travail-qreglementation-batiment-responsable-2020q
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/318-16-janvier-2012-lancement-du-groupe-de-travail-qreglementation-batiment-responsable-2020q
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/318-16-janvier-2012-lancement-du-groupe-de-travail-qreglementation-batiment-responsable-2020q
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/318-16-janvier-2012-lancement-du-groupe-de-travail-qreglementation-batiment-responsable-2020q
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/318-16-janvier-2012-lancement-du-groupe-de-travail-qreglementation-batiment-responsable-2020q
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/318-16-janvier-2012-lancement-du-groupe-de-travail-qreglementation-batiment-responsable-2020q
http://www.maisonairetlumiere.fr/
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 . 

La rénovation à grande échelle des bâtiments existants est 
la clé de la réussite du Grenelle et de la baisse significative 
de la consommation d’énergie. Tous les segments du parc 
font l’objet d’engagements forts portés par le Plan 
Bâtiment Grenelle. 
 
L’année 2011 a été spécifiquement marquée par deux 
actions phares : la recherche de l’amélioration des aides { 
la performance énergétique des logements privés et la 
mobilisation des acteurs du secteur tertiaire autour de 
l’obligation de travaux entre 2012 et 2020. 

  

LA RENOVATION ENERGETIQUE DU PARC RESIDENTIEL, 
PREOCCUPATION MAJEURE DU PLAN BATIMENT 
 
 
Avec près de 33 millions de logements, la 
rénovation énergétique de ce parc constitue 
l’un des principaux défis du Grenelle de 
l’environnement. Elle doit participer à 
l’amélioration significative du pouvoir d’achat 
des ménages et constituer un fort soutien à 
l’activité économique du secteur du bâtiment 
et de l’immobilier. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
Une  puissante politique publique incitative a 
été mise en place.  A destination des ménages 
les plus fragiles, elle est montée en puissance 
au cours de l’année ; à destination des autres 
ménages et des bailleurs sociaux, les 
dispositifs ont été ajustés et ont suscité une 
mobilisation forte du Plan Bâtiment Grenelle 
et de ses partenaires. 
 

 
 
A côté de ce constat, les chiffres de l’évolution 
des demandes de certification BBC-Effinergie 
Rénovation ont été en progression croissante 
au long de l’année, traduisant l’amorce d’un 
mouvement résolu en faveur des rénovations 
énergétiques approfondies. 
 

RENOVER POUR L’AVENIR 

Les objectifs de rénovation du parc résidentiel 
 

 Rénover 400 000 logements par an à 
partir de 2013. 

 Soutenir 300 000 ménages en situation 
de précarité énergétique entre 2010 et 
2017. 

 Rénover 800 000 logements sociaux 
avant 2020. 

http://www.effinergie.org/index.php/les-labels-effinergie/bbc-effinergie-renovation
http://www.effinergie.org/index.php/les-labels-effinergie/bbc-effinergie-renovation
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Qu’est ce que la précarité énergétique ? 
 
« Est en situation de précarité énergétique (…) une 
personne qui éprouve dans son logement des 
difficultés particulières à disposer de la fourniture 
d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses besoins 
élémentaires en raison de l’inadaptation de ses 
ressources ou de ses conditions d’habitat. »  
Cette définition a été introduite dans la loi du 12 
juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement (dite loi « Grenelle 2 »).  

UNE MOBILISATION NATIONALE CONTRE LA PRECARITE 
ENERGETIQUE 
 

 
 

Le montant des charges d’énergie dans le budget 
moyen annuel des ménages augmente chaque 
année. Il est d’aujourd’hui en moyenne d’environ 
1600€ pour l’énergie domestique et de 1300€ pour 
les carburants, ce qui représente 2900€ par foyer 
et près de 8% de son budget moyen (chiffres 2010 – 

Ministère de l’Ecologie). 

 
 

 
De plus en plus de foyers connaissent des 
difficultés pour s’acquitter de ses charges 
d’énergie et se chauffer. On estime 
aujourd’hui que 3,8 millions de ménages, soit 
14,4 % des foyers français, dépensent plus de 
10% de leur budget pour leur facture 
énergétique et sont ainsi en situation de 
précarité énergétique.  
 
87 % de ces foyers modestes sont logés dans 
le parc privé ; 62 % sont propriétaires du 
logement qu'ils occupent et la quasi-totalité 
de ces propriétaires occupants habitent une 
maison individuelle, souvent située en zone 
rurale. Il s'agit d'une population plutôt âgée 
(55 % d'entre eux ont plus de 60 ans) qui se 
loge essentiellement dans des maisons 
anciennes construites avant 1975.   
 

 

Cette situation a été mise en lumière par les 
travaux du chantier « Précarité énergétique » 
conduit par Alain de Quero (Agence nationale 
de l’habitat) et Bertrand Lapostolet 
(Fondation Abbé Pierre). Début 2010, en 
exécution d’une lettre de mission 
ministérielle, ils avaient présenté une série de 
propositions visant à mettre en place un plan 
de lutte contre la précarité énergétique 
s’articulant au plan national et local.  
 

 

Sur la base de ces propositions, conscients 
que les actions curatives déjà en place (tarifs 
sociaux de l’énergie, fonds de solidarité 
logement) sont indispensables mais ne 
permettent pas de sortir de la précarité 
énergétique, les pouvoirs publics ont choisi de 
mettre en place un plan vigoureux en 
investissant dans la performance énergétique 
des logements les plus énergivores.  
 
 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/84-le-chantier-qprecarite-energetiqueq
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0CDQQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.anah.fr%2F&ei=ReMmT7LlJsKZhQfwtejWBA&usg=AFQjCNF98-15vJ0y45x31_M2sHkwBndXGQ&sig2=jm0slLBSWPcR55VGV7CC7A
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0CDQQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.anah.fr%2F&ei=ReMmT7LlJsKZhQfwtejWBA&usg=AFQjCNF98-15vJ0y45x31_M2sHkwBndXGQ&sig2=jm0slLBSWPcR55VGV7CC7A
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0CDQQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.anah.fr%2F&ei=ReMmT7LlJsKZhQfwtejWBA&usg=AFQjCNF98-15vJ0y45x31_M2sHkwBndXGQ&sig2=jm0slLBSWPcR55VGV7CC7A
http://www.fondation-abbe-pierre.fr/
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/images/stories/chantiers/Lettre_de_mission_de_Valerie_Letard_a_Philippe_Pelletier.pdf
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/images/stories/chantiers/Lettre_de_mission_de_Valerie_Letard_a_Philippe_Pelletier.pdf
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/images/stories/chantiers/Lettre_de_mission_de_Valerie_Letard_a_Philippe_Pelletier.pdf
http://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/RapportPr%C3%A9carit%C3%A9Energ%C3%A9tique-15d%C3%A9cembre2009pr%C3%A9sent%C3%A9le6janvier2010.pdf?attredirects=0&d=1
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Baptisé « Habiter mieux » et géré par l’Agence 
nationale de l’Habitat (Anah), ce programme vise à 
aider à la réalisation de travaux de rénovation 
thermique pour 300 000 propriétaires occupants 
modestes d’ici 2017. 
 
Le programme bénéficie à hauteur de 500 millions 
d’euros du financement des Investissements d’Avenir 
et de 600 millions de l’Anah. Fin septembre 2011, 
EDF, GDF et Total ont contractualisé avec l’Etat et 
l’Anah et renforcé leur soutien à la lutte contre la 
précarité énergétique par un partenariat de 250 
millions d’euros fondé sur la mobilisation des 
certificats d’économies d’énergie (CEE).  

 
 

                                                                                                                          
Plus précisément, sur la période 2011-
2013, les trois énergéticiens 
contribueront financièrement au 
programme à hauteur de 85 millions 
d’euros dans l’optique de rénover 
100 000 logements. Ce partenariat, qui 
se poursuivra jusqu’en 2017, traduit la 
mobilisation collective autour de la lutte 
contre la précarité énergétique. 
 
Le programme « Habiter mieux » exige 
une amélioration d’au moins 25 % de la 
performance énergétique du logement 
après travaux. 

  

Comment s’organise l’action ? 
 

Le programme « Habiter Mieux » repose sur trois principes 
d’intervention : 
 - le repérage des ménages en difficulté : il est le fruit 
d’un partenariat avec des acteurs de terrain (services sociaux des 
collectivités, réseaux sociaux ou médico-sociaux, etc).  
 

- l’accompagnement : le programme assure aux 
ménages concernés un accompagnement « clef en main » à 
toutes les étapes du projet de travaux ; 
 
 - l’aide aux travaux : cette aide vient compléter les 
subventions de l’Anah, lesquelles varient selon le niveau de 
ressources, de 20 à 35 % du montant des travaux. Elle est majorée 
par une prime forfaitaire de 1.100 € qui peut être portée jusqu’{ 
1.600 €, en cas de financement complémentaire d’une 
collectivité. 
 
 

http://www.anah.fr/habitermieux.html
http://www.anah.fr/
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« Habiter Mieux » est mis en œuvre par un 
Contrat Local d’Engagement (CLE) : élaboré 
sous l’autorité du préfet de département, le 
CLE est conclu entre l’Etat, l’Anah, le 
département et d’autres partenaires 
éventuels (Caisses d’Allocations Familiales, 
Caisse d’Assurance retraite et santé au travail, 
etc.). Il fixe les modalités de travail au plan 
local et les moyens apportés par chacun des 
acteurs. Sa conclusion est nécessaire pour 
engager les crédits du programme « Habiter 
mieux ». 
 
Au 31 décembre 2011,  91 départements sont 
couverts par le programme Habiter Mieux, ce 
qui permet  d’intervenir sur 98 % des 
communes françaises. Le programme est  
monté en puissance au cours de l’année 2011 : 
en fin d’année 6 700 dossiers étaient déjà 
engagés et 650 dossiers avaient été déposés 
et étaient en attente d’engagement. C’est 
donc près de 7 000 logements dont la 
performance énergétique va être améliorée ; 
le gain énergétique moyen de ces premiers 
dossiers est de 39% par logement. 
 
 

 
 
 
Perspectives 2012 

Suivre attentivement et soutenir 
l’Anah dans le déploiement du 
programme « Habiter mieux ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parallèlement à la mise en place du 
programme « Habiter mieux », les ministres 
ont installé le 1er mars 2011, l’observatoire 
national de la précarité énergétique. Cet 
observatoire, présidé par Jérôme Vignon, 
Président de l’Observatoire National de la 
Pauvreté et de l’Exclusion Sociale (ONPES), 
doit permettre de mieux mesurer les 
phénomènes de précarité énergétique afin 
d’en identifier les causes profondes.  
 
L’observatoire doit également permettre 
d’assurer le suivi des aides financières 
publiques et privées apportées aux ménages 
précaires, ainsi que des actions et des 
initiatives locales ou nationales, pour en 
mesurer les impacts et en partager les 
expériences. 
 
 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/207-lancement-de-lobservatoire-de-la-precarite-energetique
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/207-lancement-de-lobservatoire-de-la-precarite-energetique
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/207-lancement-de-lobservatoire-de-la-precarite-energetique
http://www.onpes.gouv.fr/
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L’AMELIORATION DES AIDES A LA RENOVATION ENERGETIQUE 
DES LOGEMENTS PRIVES  
 
 

L’objectif du Grenelle de l’Environnement est de réduire les 
consommations d’énergie du parc des bâtiments existants 
d’au moins 38 % d’ici à 2020. La programmation pluriannuelle 
des investissements (PPI) a parallèlement défini la nécessité 
d’engager la rénovation lourde de 400 000 logements par an 
entre 2013 et 2020 et, d’ici 2020, la rénovation intermédiaire 
de 9 millions de logements.  
 
A cet effet, différentes aides financières et fiscales incitatives 
ont été successivement instaurées et parmi elles, le crédit 
d’impôt développement durable et l’éco-prêt à taux zéro. 

Lancée en avril 2009, la distribution de l’éco-
prêt taux zéro a connu un démarrage 
dynamique, avec environ 10 000 prêts par 
mois en 2009, caractérisant l’appétence 
initiale des ménages, des entreprises et des 
banques pour le dispositif. A partir du début 
2010, le rythme de la distribution a fléchi et 
s’est établi { environ 6 000 prêts par mois, et 
cette trajectoire s’est confirmée : en 2011, 
29 000 éco-prêts à taux zéro seulement 
avaient été distribués à la fin du 3ème trimestre 
2011. 
 
Ce ralentissement s’explique en partie, du 
point de vue unanime des acteurs, par une 
lassitude des établissements bancaires : la 
vérification de l’éligibilité des travaux { 
financer et l’analyse des devis des entreprises 
excèdent les compétences de leurs 
collaborateurs. Par ailleurs, la fin du cumul, en 
2011, de l’éco-prêt à taux zéro et du crédit 
d’impôt développement durable, a réinstauré 
une véritable concurrence entre les deux 
aides, au détriment de l’éco-prêt à taux zéro. 

 

 
 
 
Le crédit d’impôt développement durable est 
en effet particulièrement connu des 
ménages : Entre 2005 et 2008, environ 4,2 
millions de logements ont été concernés par 
le CIDD. Depuis 2008, on estime que 2 
millions de logements supplémentaires ont 
bénéficié du dispositif.  De ce fait, le CIDD est 
perçu par la population comme un véritable 
«marqueur» du Grenelle. La contrepartie du 
succès du CIDD a été la tendance à la hausse 
de cette dépense fiscale. Par ailleurs, d’autres 
critiques se sont élevées sur le niveau de 
performance des travaux résultant de cette 
aide.  
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http://ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet/renovation/credit-dimpot-developpement-durable
http://ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet/renovation/credit-dimpot-developpement-durable
http://ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet/renovation/credit-dimpot-developpement-durable
http://ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet/renovation/eco-pret-a-taux-zero
https://www2.sgfgas.fr/presentation/Stats/EPZ/EPZ_Emissions.pdf
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C’est donc au regard de ce constat, qui met 
en lumière la nécessité d’ajuster et 
d’améliorer le dispositif, que Nathalie 
Kosciusko-Morizet et Benoist Apparu, par 
lettre du 21 février 2011, ont confié à 
Philippe Pelletier la mission de proposer 
une évolution dynamique de l’éco-prêt à 
taux zéro et du crédit d’impôt 
développement durable (CIDD) : un rapport 
de propositions a été ainsi remis le 15 avril 
et présenté à Benoist Apparu le 31 mai 
2011. 

Fruit d’une large concertation ayant 
regroupé l’ensemble de la profession du 

bâtiment, du logement, du secteur bancaire et des personnalités qualifiées, les 30 propositions du 
groupe de travail ont été guidées par une idée centrale : lier le niveau d’aide publique { la 
performance énergétique des travaux réalisés. Il a ainsi été proposé de combiner le crédit d’impôt 
développement durable et l’éco-prêt { taux zéro et d’instaurer une progressivité de la subvention en 
fonction de la performance des travaux réalisés. 

 
Conscients de l’enjeu que représente le parc 
des 8,5 millions de logements en copropriété, 
les acteurs de la concertation ont aussi 
proposé la mise en place d’un dispositif 
spécifique et adapté à la copropriété : un prêt 
à taux zéro délivré au syndicat de 
copropriétaires. 
 
En vue d’assurer une distribution fluide de 
l’éco-prêt à taux zéro, un site Internet 
d’accompagnement des particuliers au 
montage de leur dossier a été proposé. 
 

  

7 axes principaux organisent les 30 propositions du 
rapport : 

 
   Lier le niveau d’aide publique { la 
performance énergétique de la rénovation ; 
 

 Combiner le crédit d’impôt 
développement durable et l’éco-prêt à taux zéro pour 
favoriser la rénovation globale des logements ; 
 

 Accompagner la rénovation 
intermédiaire des logements par un crédit d’impôt 
développement durable adapté ; 
 

  Simplifier la distribution de l’aide 
publique pour en faciliter l’accès et en accroitre 
l’efficacité ; 
 

  Encourager la qualification  des 
entreprises par une conditionnalité progressive de 
l’aide publique ; 
 

  Ajuster le nouveau dispositif pour le 
développer dans les copropriétés ; 
 

  Articuler ce dispositif avec les aides 
de l’ANAH réservées aux ménages modestes. 

https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjQ3ZDA1MTVlMzA3MTYwNTc
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjQ3ZDA1MTVlMzA3MTYwNTc
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjQ3ZDA1MTVlMzA3MTYwNTc
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/110415-Pourunemeilleureefficacit%C3%A9desaides%C3%A0laperformance%C3%A9nerg%C3%A9tiquedeslogementspriv%C3%A9s-Versiond%C3%A9finitive.pdf?attredirects=0&d=1
https://sites.google.com/site/basededonneesdupbg/espace-de-stockage/110415-Pourunemeilleureefficacit%C3%A9desaides%C3%A0laperformance%C3%A9nerg%C3%A9tiquedeslogementspriv%C3%A9s-Versiond%C3%A9finitive.pdf?attredirects=0&d=1
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Enfin, pour simplifier la 
distribution de l’éco-prêt, le 
groupe a recommandé que 
la validation technique des 
dossiers soit assurée par 
l’entreprise réalisant les 
travaux si elle est qualifiée, 
et à défaut par une tierce-
partie indépendante. Ils ont aussi posé le 
principe de l’éco-conditionnalité des aides 
publiques selon lequel, à terme, la réalisation 
des travaux éligibles { l’éco-prêt à taux zéro et 
au CIDD devrait être réservée aux seuls 
professionnels qualifiés. Cette éco-
conditionnalité a été soutenue par les 
professionnels du bâtiment : elle constitue 
une incitation puissante à se former, tout en 
assurant l’efficacité de la dépense publique.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Les Ministres ont salué la 
qualité de la concertation et 
la pertinence des mesures 
qui ont été relayées par le 

groupe de travail « ménages » de la table-
ronde nationale pour l’efficacité énergétique.  
 
L’équipe permanente du Plan Bâtiment 
Grenelle a étroitement collaboré avec 
l’administration afin de permettre 
l’introduction de ces évolutions dans la loi de 
finances pour 2012.  
 
Le contexte budgétaire contraint n’a pas 
permis de reprendre toutes les propositions, 
mais des évolutions importantes ont toutefois 
été retenues. 
 
 

La simplification de la distribution 
de l’éco-prêt à taux zéro et 
particulièrement de la validation 
technique des dossiers n’a pas 
trouvé de traduction dans la loi de 
finances pour 2012. Un travail 
d’approfondissement s’engage, dès 
le 1er trimestre 2012, avec 
l’administration afin de proposer 
rapidement les voies d’amélioration 
effectives du dispositif actuel. 
 
 

 
 

Perspectives 2012 
Poursuivre le travail engagé avec l’administration, les réseaux 
bancaires et les professionnels du bâtiment et de l’immobilier pour 
permettre la traduction opérationnelle de la réforme d’ensemble 
proposée : introduction d’un tiers-vérificateur, simplification de la 
distribution, etc. 
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LA RENOVATION ENERGETIQUE DES COPROPRIETES

Sur les 33 millions de logements de notre pays, 
environ 8,5 millions sont en copropriété : c’est 
dire l’important gisement d’économies d’énergie 
que représente ce segment du parc résidentiel. 
 
 C’est pourquoi, dès le lancement du Plan 
Bâtiment Grenelle, un chantier consacré à la 
rénovation énergétique des copropriétés a été 
lancée. Une première phase de son action, 
marqué par un premier co-pilotage,  a consisté à 
préparer les lois Grenelle et à identifier les 
grandes lignes d’action pour les années { venir.  
 
Depuis fin 2010, ce chantier est animé par Arnaud 
Bazire (Président de Lamy – Nexity Services) et 
Pierre Le Borgne (vice-président de la CICF-
construction) et ce co-pilotage marque une 
nouvelle étape dans les missions du groupe de 
travail.  
 
Au cours de l’année 2011, l’action du Plan 
Bâtiment Grenelle et du chantier dédié s’est 
organisée autour de trois thématiques majeures : 
le suivi de l’élaboration des décrets. 

 

 Ce qui change en 2012 (principales modifications liées au rapport pré-cité) 
 
- La durée maximale de l’éco-prêt à taux zéro passe de 10 à 15 ans pour les bouquets de trois travaux et les 
projets visant à une amélioration de la performance énergétique globale. 
 
- Un éco-prêt à taux zéro collectif sera délivré au syndicat des copropriétaires pour financer les travaux en 
copropriété.  
 

- L’éco-prêt à taux zéro et le crédit d’impôt développement durable sont de nouveau cumulables, sous 
conditions de ressources : le montant des revenus annuels du foyer fiscal ne doit toutefois pas excéder 30 000 €. 
 
- Le crédit d’impôt développement durable est prolongé jusqu’à fin 2015. 
 
- Les taux du crédit d’impôt développement durable sont bonifiés de 10 points si, pour un même logement 
et au titre de la même année, le contribuable réalise au moins deux actions de travaux dans une liste 
prédéfinie : le niveau d’aide publique est ainsi lié { l’importance de la rénovation énergétique. 
 
- Dans le cadre du crédit d’impôt développement durable, une exigence de qualification pour certains 
travaux est envisagée et sera précisée par décret. 
 
 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/92-le-chantier-copropriete
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d’application de la loi Grenelle 2, le financement des travaux de 
rénovation énergétique, et le suivi d’opérations exemplaires, 
notamment { travers l’animation d’un réseau des collectivités 
territoriales impliquées sur ce sujet.  
 
Le chantier a particulièrement suivi, en lien étroit avec 
l’administration, l’élaboration des projets de décrets 
d’application de la loi Grenelle 2. Ils sont au nombre de deux : 
l’un définissant l’audit énergétique, l’autre intéressant le DPE 
collectif, la notion de travaux privatifs d’intérêt collectif et le 
contrat de performance énergétique ou l’élaboration d’un plan 
pluriannuel de travaux de performance énergétique.  
 
La rédaction de ces textes a fait l’objet d’un travail concerté 
avec l’administration ; il se poursuivra en 2012, notamment au 
titre de la préparation des arrêtés identifiés.  
  

 
 

 
La réflexion sur l’évolution de l’éco-prêt à taux 
zéro et du CIDD a naturellement conduit à 
imaginer un dispositif adapté à la copropriété.  
 

Le constat de l’inadaptation de l’éco-prêt à 
taux zéro individuel à la copropriété a été 
partagé par le groupe de travail. La 
complexité du montage du financement de 
travaux collectifs { partir d’éco-prêts à taux 
zéro distribués individuellement par logement 
était telle qu’on se trouvait, de fait, sans 
solution opérationnelle de financement. Ce 
qui ajoute à la complexité du processus de 
décision en copropriété.  
 

 
 

La loi Grenelle 2 et la rénovation énergétique des copropriétés 
 
 pour les immeubles disposant d’une installation collective de chauffage ou de 
refroidissement, obligation de réaliser un diagnostic de performance énergétique dans un 
délai de 5 ans à partir du 1er janvier 2012 ; pour les immeubles en copropriété de 50 lots et 
plus, obligation de réaliser un audit énergétique. 
 
 obligation consécutive de se prononcer sur un plan pluri-annuel de travaux ou sur la 
signature d’un contrat de performance énergétique  
 
 introduction du concept de travaux d’intérêt collectif sur parties privatives et 
assouplissement des règles de majorité pour la prise de décision de réaliser des travaux de 
rénovation énergétique. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000025208972&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000025208972&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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L’action du PUCA sur les copropriétés 
 
Au cours de l’année 2011,  le Plan Urbanisme 
Construction Architecture (PUCA) a mené une 
action forte en faveur de la rénovation 
énergétique des copropriétés à travers le 
lancement d’un appel { propositions de 
recherche-action sur l’amélioration énergétique 
des copropriétés, en lien avec l’action de la plate-
forme de Recherche et d’Expérimentation sur 
l’Energie dans le Bâtiment (PREBAT). A cet effet, 
le PUCA et le PBREBAT ont collaboré avec le 
chantier « Copropriété » et Jérôme Gatier a été 
membre du jury. 
 
Le PUCA a par ailleurs lancé une 
expérimentation sur le montage et la réalisation 
de contrats de performance énergétique, élargis 
aux travaux, sur cinq immeubles en copropriété. 
en Île-de-France. 

Dans la continuité des recommandations du 
chantier « Copropriété », il a été proposé de 
créer un éco-prêt à taux zéro spécifique à la 
copropriété, de nature à faciliter le montage 
et favoriser la performance énergétique des 
travaux collectifs. Cette mesure a été 
introduite dans la loi de finances rectificative 
pour l’année 2011.  
 
Aussi, dès la parution du décret idoine, un 
éco-prêt à taux zéro collectif pourra être 
délivré au syndicat des copropriétaires. Un 
seul éco-prêt à taux zéro devrait être attribué 
par copropriété. Il sera cumulable avec un 
éco-prêt à taux zéro « individuel » pour 
financer des travaux dans son logement en 
complément des travaux de la copropriété. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Dans le même temps, la proposition de loi 
Warsmann (PPL Warsmann) de simplification 
du droit prévoit, en son article 80, d’ouvrir aux 
copropriétés la faculté d’emprunter. Le jeu 
conjugué des deux textes précités et de leurs 
décrets d’application, permettra la 
distribution effective de l’éco-prêt à taux zéro 
collectif pour financer massivement les 
travaux de rénovation énergétique en 
copropriété. 
 
 
 

Perspectives 2012 
Participer à la 
rédaction des décrets 
d’application de l’éco-
prêt collectif et suivre 
sa distribution. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le chantier « Copropriété » du Plan Bâtiment 
Grenelle, a entrepris de recenser et faire 
connaître les initiatives des collectivités 
locales visant à mettre en mouvement les 
copropriétés privées vers des programmes de 
rénovation énergétique. 
 
La Fédération PACT, représentée par 
Delphine Agier, s’est proposée pour initier 
cette démarche, avec de premières 
collectivités engagées dans une action, et en 
lien avec l’Association des Communautés de 
France. Fin septembre, plusieurs collectivités 
territoriales déjà engagées dans le soutien à la 
rénovation énergétique des copropriétés, se 
sont donc réunies pour échanger leurs 
expériences, identifier les freins et les leviers 
d'actions. 
  

 
 
 
 

http://rp.urbanisme.equipement.gouv.fr/puca/
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/92-le-chantier-copropriete
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/92-le-chantier-copropriete
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/310-collectivites-territoriales-et-renovation-energetique-des-coproprietes
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/310-collectivites-territoriales-et-renovation-energetique-des-coproprietes
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/310-collectivites-territoriales-et-renovation-energetique-des-coproprietes
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/310-collectivites-territoriales-et-renovation-energetique-des-coproprietes
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/310-collectivites-territoriales-et-renovation-energetique-des-coproprietes
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A la croisée de leurs politiques Plan Climat, 
Agenda 21 et habitat, ces collectivités 
mettent en place des actions et des budgets 
conséquents pour que les copropriétés 
puissent progressivement contribuer aux 
enjeux climatiques, avec l’objectif fort de 
réduire la facture énergétique des ménages, 
notamment des plus modestes. Certaines 
collectivités commencent à un retour 
d’expérience sur les modalités rendant 
efficace l’aide aux copropriétés : par exemple, 
l’aide de la collectivité sous forme de 
subvention au syndicat de copropriété ou 
l’aide { l’accompagnement des projets. Sur le 
plan technique, plusieurs référentiels de 
travaux ont été élaborés : certaines 
collectivités conditionnent leurs aides à  
 

 
l’atteinte d’un niveau de performance 
énergétique ou se concentrent sur l’isolation 
thermique.  
 

 
 

Perspectives 2012 
Organiser une nouvelle réunion d’échanges entre les collectivités 
territoriales au cours du 1er semestre 2012 

 
 
 
TRANSACTIONS IMMOBILIERES, SENSIBILISATION DES MENAGES 
ET RENOVATION ENERGETIQUE 
 
Depuis le 1er janvier 2011, l’affichage de la 
performance énergétique du bien est 
obligatoire pour l’ensemble des annonces 
immobilières, de vente et de location, tant 
dans les vitrines des agences immobilières 
que dans les autres supports de publicité tels 
que les magazines, journaux spécialisés et 
sites Internet.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette mesure vise à améliorer, le plus en 
amont possible, l’information des acquéreurs 
et locataires immobiliers, de sorte que la 
performance énergétique du bien devienne un 
des éléments constitutifs du choix. En outre, 
elle oblige le propriétaire à faire 
systématiquement réaliser un DPE dès la mise 
sur le marché de son bien immobilier. 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/193-affichage-du-diagnostic-de-performance-energetique-dans-les-annonces-immobilieres
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/193-affichage-du-diagnostic-de-performance-energetique-dans-les-annonces-immobilieres
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/193-affichage-du-diagnostic-de-performance-energetique-dans-les-annonces-immobilieres
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/193-affichage-du-diagnostic-de-performance-energetique-dans-les-annonces-immobilieres
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/193-affichage-du-diagnostic-de-performance-energetique-dans-les-annonces-immobilieres


 

 

37 

 
Le plan de fiabilisation du DPE en 6 points : 

 

 transparence accrue : ajout d’une fiche technique au DPE dressant la liste exhaustive des données 
entrées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul  

 amélioration de la méthode de calcul  

 utilisation par les diagnostiqueurs de logiciels validés par le ministère et l’ADEME 

 mise en ligne d’une base de données des DPE, administrée par l’ADEME 

 montée en compétence des diagnostiqueurs 
 contrôle renforcé de la compétence des diagnostiqueurs et de la validité des DPE 

 

 

 

 
 
Par cette action forte de sensibilisation, la 
performance énergétique devrait 
progressivement s’imposer comme un 
critère important dans le choix du 
logement. Cette mesure, bien connue des 
Français, semble déjà influencer leur 
choix dans l’achat potentiel d’un 
logement : 80 % des ménages interrogés 
considèrent en effet le DPE comme un 
critère important dans le choix de leur 
logement (Sondage réalisé au 1er avril 2011 pour 

l’IFOP pour le compte de la FNAIM, Observatoire des 
marchés de l’ancien)  
 

 
 
 

Parallèlement le chantier « Sensibilisation des 
ménages et des entreprises », conduit par Eric 
Comparat (vice-président de l’UNAF), a mené une 
enquête auprès de 358 familles. Il en ressort que 9 
ménages sur 10 accordent de l’importance à la  
consommation d’énergie de leur logement, qu’ils 
en soient propriétaires ou locataires. Pour près d’un 
ménage sur deux, il s’agit même d’un facteur très 
important.  
 
Ainsi, la consommation énergétique des logements 
s’installe peu { peu comme un élément important 
des caractéristiques d’un logement. 
 
 Toutefois, cette même enquête révèle que la 
valorisation verte du bien n’apparaît pas encore 
comme un élément déterminant dans la décision 
d’engager des travaux de rénovation énergétique. 
 
La sensibilité des ménages à la performance énergétique des logements est donc croissante mais les 
travaux de rénovation énergétique peinent à se massifier sur le parc résidentiel privé. 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/289-un-ajustement-du-dpe-realise-grace-a-un-plan-de-fiabilisation-compose-de-6-mesures
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/component/content/article/37-chantiers/91-le-chantier-sensibilite-des-menages-et-des-entreprises
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/component/content/article/37-chantiers/91-le-chantier-sensibilite-des-menages-et-des-entreprises
http://www.unaf.fr/
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C’est pourquoi, le chantier « Transactions 
immobilières et rénovation énergétique » 
conduit par Me Bénédicte Bodin-Bertel 
(notaire à Pleurtuit) et Jean-François Buet 
(agent immobilier à Dijon, secrétaire général 
de la Fnaim) a formulé des 
recommandations pour amplifier les travaux 
de rénovation énergétique au moment de la 
transaction immobilière. 
 
En effet, même en période difficile pour 
l’économie et l’immobilier, le nombre de 
transactions demeure chaque année 
considérable, oscillant entre 600 000 et 
800 000 opérations.  
 
Lancé en mai 2010, le groupe de travail a 
présenté ses recommandations 
intermédiaires en décembre 2011. Le moment 
de la transaction immobilière apparaît, 
comme un moment propice à des travaux de 
rénovation énergétique : le bien est très 
souvent vacant, un financement bancaire est 
mis en place, l’obligation d’affichage du DPE a 
renforcé la prise de conscience sur l’état 
énergétique du bien et des travaux sont 
souvent réalisés.  
 

 
Les acteurs soulignent cependant que, seuls, 
les travaux de rénovation énergétique 
engagés au moment de la transaction 
immobilières ne suffiront pas à atteindre les 
objectifs du Grenelle et qu’il s’agit d’un 
marché très sensible à l’évolution des aides 
publiques. 
 
Le rapport intermédiaire s’attache ensuite { 
étudier différents leviers pour inciter à 
l’action : il a notamment étudié l’opportunité 
d’un bonus/malus sur les droits de mutation : 
il s’agit, pour le groupe de travail, d’une 
mesure qui doit être retravaillée et adaptée 
pour être envisagée. Les membres du bureau 
du Plan Bâtiment Grenelle ont souhaité que le 
groupe de travail puisse proposer des 
recommandations en ce sens. 
 
Le rapport intermédiaire devrait être publié en 
fin du 1er trimestre 2012. 

 

 
 
 
VERS UNE OBLIGATION DE 

TRAVAUX DANS LE PARC RESIDENTIEL ? 

La question de la relation entre « transaction 
immobilière » et « rénovation énergétique » 
et la recherche de massification de ces 
opérations renvoie également à la question 
d’une éventuelle obligation future de travaux 
de rénovation énergétique dans le secteur 
résidentiel 

 
Cette question a été identifiée par le groupe 
de travail « ménages » de la table-ronde 
nationale pour l’efficacité énergétique. 
 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/component/content/article/37-chantiers/156-chantier-transactions-immobilieres
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/component/content/article/37-chantiers/156-chantier-transactions-immobilieres
http://www.fnaim.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Menages_complet-2.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Menages_complet-2.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Menages_complet-2.pdf
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Beaucoup considèrent indispensable une telle 
obligation, à terme, pour atteindre les 
objectifs du Grenelle de l’Environnement.  
D’autres estiment que le moment d’une telle 
obligation n’est sûrement pas actuel, le 
processus d’acculturation des ménages et 
d’incitation devant être poursuivi. 
 
L’accord au sein du groupe « ménages » s’est 
fait sur l’idée de lancer sur ce sujet, comme 
prévu initialement par la loi Grenelle 1, un  
groupe de travail chargé d’étudier 
l’opportunité et la faisabilité d’une telle      
obligation. 

 
Perspectives 2012 

Initier une réflexion collective sur l’opportunité d’une 
obligation future de travaux dans le parc résidentiel. 

 

 
LA MOBILISATION DU PARC RESIDENTIEL SOCIAL

Les 4,5 millions de logements du parc 
résidentiel social, avec une consommation 
moyenne de 170 kWhep/m²/an, ont un niveau 
de performance énergétique meilleur que le 
reste du parc résidentiel.  
 
Depuis plusieurs années, les organismes HLM 
s’impliquent résolument dans l’amélioration 
de leur parc de logements, ce qui leur permet  
aujourd’hui d’engager la rénovation 
énergétique du parc. 
 
 
Dès le lancement du Plan Bâtiment Grenelle en 2009, la rénovation énergétique de 100 000 
logements sociaux très énergivores s’est engagée grâce à un financement spécifique de 1,2 milliard 
d’euros, distribué { travers l’éco-prêt logement social : d’un montant compris entre 9 000€ et 
16 000€ , il a été distribué par la Caisse des Dépôts au taux fixe de 1,9 % sur 15 ans, puis proposé au 

taux de 2,35 % sur 20 ans et ouvert à 20 000 logements 
de la classe énergétique D. 

 
Les 100 000 premiers prêts ont été distribués jusqu’{ 
la fin du 1er semestre 2011. Ce prêt a produit un fort 
effet de levier : pour un coût annuel de bonification 
de 80 millions d’euros (environ 140 millions pour les 
100 000 logements), l’enveloppe de prêts permet de 
réaliser 1,4 milliard d’euros de travaux directs 
d’économie d’énergie, et entraine au total 2,8 
milliards d’euros de travaux, au-delà de ceux qui 
concernent l’énergie.  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Menages_complet-2.pdf
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Ces travaux ont permis de réduire les 
dépenses énergétiques d’environ 468 
€/logement/an et représentent environ 33 000 
emplois directs et 19 000 emplois indirects. 
L’impact de l’éco-prêt logement social a donc 
été excellent, tant sur l’activité de 
réhabilitation des entreprises que sur 
l’environnement et sur la facture énergétique 
des locataires HLM.  
A l’épuisement de l’enveloppe initiale de 1,2 
milliard d’euros, la rénovation énergétique de 
plusieurs dizaines de milliers de logements n’a 
pu s’engager immédiatement, faute de 
financement spécifique.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
C’est pourquoi, l’Etat, l’Union Sociale de 
l’Habitat et la Caisse des Dépôts ont 
recherché une nouvelle solution de 
financement adaptée. A l’automne 2011, les 
pouvoirs publics ont annoncé la reconduction 
de l’éco-prêt logement social, désormais 
intégré dans la gamme des « prêts 
réhabilitation » sur fonds d’épargne de la 
Caisse des Dépôts et Consignations ; il n’est 
donc plus soumis à une enveloppe 
quantitative annuelle, ce qui constitue une 
avancée significative pour la réhabilitation 
énergétique du parc social et l’atteinte de 
l’objectif de rénovation de 800 000 logements 
sociaux { l’horizon 2020. 

Le nouvel éco prêt « logement social » 
 

Le nouvel éco prêt « logement social » sera 
désormais proposé aux organismes HLM et aux 
sociétés d’économie mixte. 
 
Son taux, indexé sur celui du livret A, est fonction de 
la durée du prêt : durée de 15 ans, taux du livret A, 
durée de 15 à 20 ans, taux du livret A augmenté de 15 
points de base ; durée de 20 à 25 ans, taux du livret A 
augmenté de 25 points de base. 
Les critères d’éligibilité sont les mêmes que ceux 
applicables lors de la première période. 
 
Les éco-prêts attribués aux bâtiments dont la 
consommation initiale est comprise entre 151 et 230 
kWh/m2/an ou situés en classe D sont limités à 
14 000 logements par au plan national et ne peuvent 
représenter plus de 70 % des opérations financées 
pour un même bailleur et pour une même région. 

 

http://www.union-habitat.org/
http://www.union-habitat.org/
http://www.union-habitat.org/
http://www.caissedesdepots.fr/
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LA RENOVATION DU PARC TERTIAIRE PUBLIC ET PRIVE, AU CŒUR 
DE L’ACTION ET DES PERSPECTIVES DU PLAN BATIMENT

 
Avec 850 millions de m² de surfaces chauffées, une 
importante variété de bâtiments publics et privés 
et une consommation énergétique très diverse 
selon l’utilisation, l’ensemble du parc tertiaire 
représente un important gisement d’économies 
d’énergie mais recouvre une multitude de 
problématiques.  
Parmi l’ensemble des segments du parc de 
bâtiments, le secteur tertiaire public et privé 
présente la spécificité d’être astreint { une 
obligation de travaux d’amélioration de la 
performance énergétique.  
 

Superficie Chauffée dans le tertiaire par secteur. Source ADEME

 
 
En effet, l’article 3 de la loi du 10 juillet 2010, 
dite loi Grenelle 2, dispose que « des travaux 
d’amélioration de la performance énergétique 
seront réalisés dans les bâtiments existants à 
usage tertiaire ou dans lesquels s’exercent une 
activité de service public dans un délai de 8 ans 
à compter du 1er janvier 2012 ».  
 
Un décret d’application doit déterminer la 
nature et les modalités de cette obligation de 
travaux, notamment les caractéristiques 
thermiques ou la performance énergétique à 
respecter « en tenant compte de l’état initial et 
de la destination du bâtiment, de contraintes 
techniques exceptionnelles, de l’accessibilité 
des personnes handicapées ou à mobilité 
réduite ou de nécessités liées à la conservation 
du patrimoine historique » 
 
Par lettre de mission du 22 octobre 2010, les 
pouvoirs publics ont confié à Philippe Pelletier 
le soin d’organiser, auprès des représentants 
du parc public et privé, la concertation 
nécessaire à la préfiguration de ce décret. 
 

 
Dans l’esprit des travaux du Plan Bâtiment 
Grenelle, l’animation de cette concertation a 
été confiée à Maurice Gauchot (président de 
CBRE France). De mars à octobre 2011, 
Maurice Gauchot a rassemblé autour de lui 
plus de 200 professionnels de la sphère 
publique et privée, qui ont collectivement 
proposé les grandes caractéristiques de cette 
obligation. La concertation était organisée 
autour de huit groupes de travail (utilisateurs, 
investisseurs immobiliers, collectivités locales, 
gestionnaires de patrimoine et exploitants 
techniques, construction, architecture et 
ingénierie, scientifique et experts 
immobiliers). 

Un site internet spécifique a été créé pour organiser les échanges : www.decretparcexistant.fr

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5AD43D40AFED70EFC13B588B0CD44672.tpdjo12v_1?idArticle=JORFARTI000022470499&cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5AD43D40AFED70EFC13B588B0CD44672.tpdjo12v_1?idArticle=JORFARTI000022470499&cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=sites&srcid=ZGVmYXVsdGRvbWFpbnxiYXNlZGVkb25uZWVzMmR1cGJnfGd4OjI0NmNmYjVkMWFlZjg1MDE
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/192-lancement-de-la-concertation-sur-lobligation-de-renovation-du-parc-tertiaire
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/192-lancement-de-la-concertation-sur-lobligation-de-renovation-du-parc-tertiaire
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/192-lancement-de-la-concertation-sur-lobligation-de-renovation-du-parc-tertiaire
http://www.cbre.fr/fr_fr
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/component/content/article/37-chantiers/277-le-groupe-de-travail-qrenovation-du-parc-tertiaireq-
http://www.decretparcexistant.fr/
http://www.decretparcexistant.fr/
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La concertation a permis d’esquisser diverses propositions qui couvrent le périmètre des obligations 
de travaux, leur consistance en termes de moyens ou de résultat, ainsi que l’accompagnement 
nécessaire à leur bonne mise en œuvre.  
 
 
 Parmi les principales recommandations, on retient notamment :  

 

 
 
 
 

 
 
 

 - définir une obligation de résultat, fondée sur une 
approche en consommation globale touts usages et laissant 
la liberté des moyens : une telle orientation constitue une 
innovation attendue et révèle l’évolution des mentalités 
permise par le Grenelle de l’Environnent ; 
 
 
 - retenir une acception large des travaux de 
performance énergétique incluant également les interventions 
de maintenance ou de pilotage des installations. En effet, 
l’exploitation énergétique des équipements impacte de manière 
significative les consommations d’énergie du bâtiment, 
l’approche doit donc être complète et permettre d’agir sur le 
bâti et l’exploitation en fonction des caractéristiques de 
l’immeuble (notamment son âge de construction et l’existence 
ou non de rénovations précédentes) ; 
 
 
 - tenir compte de la performance d’origine des 
immeubles et des travaux déjà réalisés en fixant une exigence 
en saut de performance, celui-ci étant d’autant plus élevé que la 
performance de départ est médiocre ; 
 
 
 - permettre de raisonner, pour la mesure du respect de 
l’obligation, soit immeuble par immeuble, soit par une 
approche globale au plan d’un patrimoine : cette option est 
importante, notamment pour les collectivités territoriales qui 
disposent d’un patrimoine composé d’un grand nombre 
d’immeubles qu’elles ont vocation { conserver dans le temps. 
Cette faculté ouvre ainsi le champ des possibilités et permet 
l’élaboration de stratégies patrimoniales ; 
 
 
 - adopter un calendrier progressif en retenant deux 
phases permettant de concilier amélioration des performances 
et amélioration de la connaissance du parc : jusqu’au 1er janvier 
2015, le groupe de travail propose que le gain minimum 
provisoire à réaliser avant 2020 soit de 25 % pour tous les actifs 
tertiaires ; au 1er janvier 2015, cet objectif minimum serait 
révisé { la hausse au regard de l’expérience acquise entre 2012 
et 2015 et, si nécessaire, décliné de manière adaptée à chaque 
catégorie d’immeubles, avec comme référence l’objectif de 
réduction de 38% de la consommation de l’ensemble du parc.

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/298-le-groupe-de-travail-l-renovation-du-parc-tertiaire-r-presente-ses-premieres-recommandation
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Concernant le périmètre d’application, le groupe de travail 
propose d’exclure du champ de l’obligation un certain nombre 
de bâtiments au regard de leur nature (lieux de culte, bâtiments 
historiques ou protégés, etc.), de leur taille (introduction d’un 
seuil de surface) et de la structure juridique de l’immeuble 
(inclus ou non dans une copropriété).  
 
Enfin, en donnant écho aux directives européennes, le groupe a  
veillé à ce que les recommandations formulées soient 
soutenables et que le retour sur investissement ne dépasse pas 
quinze ans (durée modulée en fonction de la nature des travaux 
réalisés). 
 

« Cette fameuse « obligation de travaux » a généré beaucoup de craintes  et de fantasmes chez 
les propriétaires et dans le monde de l’immobilier tertiaire. Qu’ils se rassurent ! Notre priorité est  
d’atteindre les objectifs de réduction de la consommation fixés par le Grenelle. Et nous leur 
laissons le choix des moyens, qu’il s’agisse de travaux de gestion, de maintenance, de 
rénovation ou encore d’actions visant à modifier les comportements des usagers ». 

 
Maurice Gauchot, président de CBRE France, pilote du chantier "Rénovation du 
parc tertiaire 2012-2020" 

 
Début décembre 2011, Philippe Pelletier a 
présenté ces recommandations à Nathalie 
Kosciusko-Morizet et Benoist Apparu. Un 
travail d’approfondissement des propositions 
s’est engagé avec l’administration, afin de 
déterminer le calendrier et les modalités de 
rédaction du projet de décret.  
 

 
La rénovation énergétique du parc tertiaire 
devient une préoccupation croissante des 
acteurs du parc tertiaire, spécialement des 
détenteurs d’actifs tertiaires privés et publics.  
 
La performance énergétique et 
environnementale des immeubles devient 
progressivement une donnée stratégique 
dans la gestion et l’évaluation du patrimoine, 
donnant ainsi écho aux travaux pilotés, en 
2010, par Méka Brunel (SITQ Europe) sur la 
valeur verte des immeubles tertiaires. 

 
Perspectives 2012 

En accord avec les acteurs publics et 
privés chargés de mettre en œuvre 
cette obligation, une consultation 
élargie pourrait être lancée en ligne, 
sous l’égide du Plan Bâtiment. 
L’équipe permanente va créer un 
outil de partage et d’information sur 
ce sujet pour les acteurs appelés à 
s’engager sur la rénovation 
énergétique du parc tertiaire. 
 

83 % … c’est la part des professionnels de l’immobilier de bureaux qui 
pensent que le développement durable est la priorité absolue des 

dix prochaines années 
(étude Offices 2020 – Jones Lang LaSalle – octobre 2012 

https://sites.google.com/site/basededonnees2dupbg/espace-de-stockage/RapportFinalGII-R%C3%A9novationTertiaire-et-Annexes-11-12-12.pdf?attredirects=0&d=1
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LA MISE EN ŒUVRE DU GRENELLE SUR LE PATRIMOINE DE L’ETAT

L’obligation d’engager des travaux 
d’amélioration de la performance  
énergétique entre 2012 et 2020 sur les 
bâtiments à usage tertiaire ou dans lesquels 
s’exerce une activité de service public pèse 
naturellement sur les immeubles de l’Etat. 
 
Toutefois, conformément aux engagements 
du Grenelle souscrits en 2007, l’Etat s’est 
engagé dans une démarche exemplaire de 
rénovation énergétique de son parc, en se 
fixant l’objectif d’initier ses travaux d’ici 2012, 
dans l’optique de réduire de 40 % sa 
consommation d’énergie et de 50 % ses 
émissions de gaz à effet de serre (article 5, loi 
du 3 août 2009, dite loi Grenelle 1). 
 
 
Ce programme d’amélioration de la 
performance énergétique des bâtiments de 
l’Etat et de ses établissements publics vient se 
combiner avec un mouvement de 
professionnalisation de la gestion de 
l’immobilier de l’Etat, qui a conduit { scinder 
les rôles d’utilisateur et de propriétaire. L’Etat 
propriétaire est désormais représenté par 
France Domaine et les Préfets de région et de 
département, le ministère de l’écologie 
assumant sur ce sujet un rôle de référent 
technique et de conseil. 
 

 
 
 

 
 
 

 
2009 et tout au long de l’année 2010, une 
campagne d’audits (gros entretien, énergie 
et accessibilité), financée à hauteur de 50 
millions d’euros au titre du Plan de Relance, 
a permis de recenser environ 20 millions de 
m² : près de 6000 bâtiments de l’Etat sont 
ainsi désormais répertoriés dans une base 
de données centralisée, via l’Outil de 
Centralisation des Audits et de Planification 
des Investissements (OCAPI).  
 
Cet outil permet à la fois d'avoir une vue 
d'ensemble de l'état actuel de performance 
énergétique, d'entretien et d’accessibilité 
du patrimoine immobilier de l’État, et 
d'effectuer une estimation des coûts de 
mise en œuvre des travaux préconisés par 
les audits. Les résultats sont approfondis au 
plan régional en vue d’une programmation 
pluri-annuelle des travaux à mettre en 
œuvre. 
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La consommation énergétique moyenne du parc audité est de 252 kWhep/m²/an (classe DPE « D ») 
et que le niveau moyen d’émissions de GES est de 31,4 KgCO2/m²/an (classe DPE « D »). 
 

       
 

  
Les premières simulations 
économiques ont permis 
d’approcher l’ordre de grandeur des 
coûts attendus : environ 230 €/m² 
concernant le « gros entretien », 150 
€/m² concernant l’énergie et 70 €/m² 
concernant l’accessibilité (chiffres 
« toutes dépenses confondues »). 
 
Si un programme spécifique « 
Entretien des bâtiments de l’Etat » a 
été inscrit au budget de l’Etat pour 
porter les dépenses de rénovation 
thermique et d’accessibilité, un 
point de vigilance demeure sur la 
capacité de l’Etat { mobiliser des 
moyens financiers suffisants. 

 
 
 

 

DE NOUVEAUX EQUILIBRES CONTRACTUELS INHERENTS A LA 
PERFORMANCE ENERGETIQUE  

 

L’ANNEXE ENVIRONNEMENTALE AU BAIL 

Issue des propositions du chantier « Parc 
tertiaire privé » lancé en 2009, sous le pilotage 
de Serge Grzybowski (président d’Icade), 
introduite à l’article 8 de la loi Grenelle 2, 
l’annexe environnementale au bail 
professionnel traduit l’une évolution majeure 
de la relation bailleur-locataire : la prise en 
compte de la performance énergétique et 
environnementale.  
 
L’article L.125-9 du code de l’environnement 
impose donc que les baux conclus ou 
renouvelés portant sur des locaux de plus de 2 
000 m² à usage de bureaux ou de commerces 
comportent une annexe environnementale.  
 
Elle devient obligatoire à tous les baux 
conclus ou renouvelés à partir du 1er janvier 
2012 et à compter du 14 juillet 2013 pour tous 
les baux en cours. 
 

 
 

 
 
Le décret précisant les informations que 
doivent mutuellement s’échanger les parties, 
a été publié le 30 décembre 2011 (décret n° 2011- 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/80-le-chantier-parc-tertiaire-prive
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actions-du-plan/80-le-chantier-parc-tertiaire-prive
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5AD43D40AFED70EFC13B588B0CD44672.tpdjo12v_1?idArticle=JORFARTI000022470512&cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B9B43B4E7C7B4FD3BE566E25BB7D3004.tpdjo15v_1?cidTexte=JORFTEXT000025059834&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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Perspectives 2012 
Veiller à une généralisation 
des « baux verts » 

2058 du 30 décembre 2011 relatif au contenu de l'annexe 
environnementale mentionnée à l'article L. 125-9 du code 

de l'environnement). Ainsi, bailleur et preneur 
doivent s’informer sur les caractéristiques des 
équipements et systèmes des locaux loués, 
sur la consommation réelle d’eau et d’énergie 
et sur la quantité annuelle de déchets 
générés. L’annexe environnementale doit 
aussi traduire l’obligation faite à chaque partie 
au bail de s’engager sur un programme 
d’actions visant { améliorer la performance 
énergétique des locaux visés. 
 
 
 

 
 

 
Le Plan Bâtiment Grenelle, et 
particulièrement les membres de la 
commission « Bail vert » du chantier « Parc 
tertiaire privé » ont été associés à la 
préparation de ce décret qui a fait l’objet de 
nombreux échanges entre les administrations 
concernées.  
 
Sans attendre la publication du décret, 
l’ensemble de la place immobilière s’est 
mobilisée et de nombreux « baux verts » ont 
déjà été conclus, traduisant ainsi la volonté de 
ces acteurs de s’engager résolument dans 
l’amélioration énergétique du parc tertiaire. 
 

 
 
 
 
LE CONTRAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 
Défini par la directive européenne  du 16 
décembre 2002 sur la performance 
énergétique des bâtiments comme un 
« accord contractuel entre le bénéficiaire et le 
fournisseur d'une mesure visant à améliorer 
l'efficacité énergétique, selon lequel des 
investissements dans cette mesure sont 
consentis afin de parvenir à un niveau 
d'amélioration de l'efficacité énergétique qui est 
contractuellement défini »,  le contrat de 
performance énergétique (CPE) est un 
montage juridique original. Il constitue un des 
leviers efficaces pour stimuler le marché de la 
rénovation énergétique, car il assure au 
maitre d’ouvrage la sécurité du résultat. 
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Le recours au contrat de performance 
énergétique gagne progressivement les 
différents champs du parc : les exemples les 
plus significatifs se concentrent actuellement 
sur la rénovation énergétique de bâtiments 
scolaires mais l’année 2011 a été marquée par 
la signature de premiers CPE pour la 
rénovation énergétique d’un musée ou de 
logements sociaux, et le recours au CPE en 
copropriété se prépare, en anticipant le futur 
décret sur la copropriété.  
 
Les exemples restent encore peu nombreux ; 
le contrat de performance énergétique 
constitue pourtant un outil innovant, au 
service du financement de la rénovation 
énergétique, et son déploiement participera à 
l’atteinte des objectifs du Grenelle.  
 
 

 

 
 
C’est dans ce contexte, qu’{ l’été 2010, { 
l’initiative du Plan Bâtiment Grenelle, les 
pouvoirs publics ont confié à Me Olivier 
Ortega, avocat associé au cabinet Lefèvre 
Pelletier & associés, une mission 
d’identification des freins techniques, 
juridiques et financiers qui ralentissent le 
développement, en France, des contrats de 
performance énergétique sur les bâtiments 
publics et privés.  
 
Fruit d’une large concertation, le rapport 
présenté aux ministres en avril 2011, propose  
16 recommandations. Elles se classent en 
trois volets : les actions à caractère 
pédagogique, les adaptations à apporter au 
cadre juridique et le développement 
d'approches innovantes en matière de 
financement. 

  
 
 
L’une des propositions est de soutenir les acteurs dans 
l’élaboration de leurs contrats de performance énergétique. 
Le rapport explore également les moyens de faciliter leur 
financement,  en tenant compte des spécificités du logement 
social, comme de la copropriété.  
 
 
 

Une définition des CPE 
 

« Constitue un contrat de performance 
énergétique tout contrat conclu entre le 
maître d’ouvrage d’un bâtiment et une 
société de services d’efficacité 
énergétiques visant à garantir au 
cocontractant une diminution des 
consommations énergétiques d’un 
bâtiment ou d’un parc de bâtiments, 
vérifiée et mesurée dans la durée, par un 
investissement dans des travaux, des 
fournitures ou des services », telle est la 
définition du CPE proposée par Olivier 
Ortega  

www.lecpe.fr 

http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/211-remise-du-rapport-ortega-sur-les-cpe
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/211-remise-du-rapport-ortega-sur-les-cpe
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/211-remise-du-rapport-ortega-sur-les-cpe
http://www.lecpe.fr/
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Enfin, le rapporteur préconise la rédaction d’une 
documentation de référence sur le sujet : à cet  effet, il a, 
fin 2011, été chargé par le ministère de l’écologie, de 
rédiger un guide et des modèles de marchés publics de 
performance énergétique, à destination des collectivités 
territoriales, de leurs groupements et de leurs 
établissements publics. Le travail sera remis aux pouvoirs 
publics début 2012. 
 

 
 
A leur tour, les travaux de la table-ronde 
nationale en faveur de l’efficacité 
énergétique, particulièrement du groupe de 
travail « pouvoirs publics », ont rappelé que 
l’Etat est engagé, auprès de l’Union 
Européenne, à développer les CPE comme 
outils de la rénovation énergétique. A cet 
effet, les acteurs de la concertation ont 
souhaité que soit rapidement lancé un plan 
exemplaire avec la signature de plusieurs CPE 
portant sur le patrimoine de l’Etat et des 
collectivités territoriales. 
 
Dans ce contexte d’un meilleur 
accompagnement des collectivités, de la mise 
en œuvre future de l’obligation de travaux 
dans le parc tertiaire, le contrat de 
performance énergétique devrait 
progressivement se développer. Il est 
nécessaire d’encourager son recours et de 
favoriser son accès { l’ensemble de la filière 
du bâtiment, y compris pour les petites et 
moyennes entreprises réalisant les travaux. 
 

 
Le recours au CPE sera également pertinent 
pour poursuivre la rénovation des logements 
sociaux et pour engager celle des bâtiments 
tertiaires privés et des immeubles résidentiels 
en copropriété. Assurément, le CPE constitue 
un outil juridique d’avenir, et l’équipe du Plan 
Bâtiment Grenelle entend veiller à ce que ce 
contrat se décline simplement et assure la 
mise en sécurité des maitres d’ouvrage. 

  

 
 
VERS UNE GARANTIE DE PERFORMANCE OU DE RESULTAT 
ENERGETIQUE ? 

Jusqu’{ un temps récent, la question de l’utilisation 
finale et de la performance énergétique réelle des 
bâtiments construits ou rénovés était peu posée. 
Mais le Grenelle de l’Environnement fait apparaître 
un nouvel ensemble de risques liés aux 
caractéristiques environnementales du projet : ceux 
de la non-atteinte de la performance énergétique 
annoncée ou convenue.  

 
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Pouvoirs_Publics_complet-3.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Pouvoirs_Publics_complet-3.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Pouvoirs_Publics_complet-3.pdf
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Cette question revêt une acuité nouvelle au 
regard des labels BBC et de la nouvelle RT 
2012 ; elle prend tout son sens avec le 
développement des contrats de performance 
énergétique.  
 
Alors qu’aucune définition légale de cette 
nouvelle garantie n’est encore posée, des 
premières initiatives d’assureurs voient déj{ le 
jour pour proposer une garantie de 
performance énergétique. 
 

 
C’est pourquoi, au printemps 2011, le Plan 
Bâtiment Grenelle a confié à Caroline Costa 
(directrice juridique au groupe Egis) et 
Michel Jouvent (délégué général de 
l’association Apogée), le soin d’animer un 
groupe de travail sur la garantie de 
performance énergétique. Ce chantier a été 
chargé de répertorier les initiatives 
existantes afin de pouvoir proposer une 
définition technique et juridique de la 
garantie de performance et favoriser le 
développement de cette nouvelle garantie 
en prenant en compte les attentes et 
besoins des maitres d’ouvrage.  

Les co-pilotes ont réuni autour d’eux un grand 
nombre de professionnels issus principalement 
de la sphère technique, juridique et 
assurantielle. 
 Fin novembre 2011, ils sont venus devant le 
bureau du comité stratégique présenter leurs 
premières recommandations. 

 
 

Perspectives 2012 
Publication des 
recommandations du chantier 
« Garantie de performance 
énergétique » au 1er trimestre 
2012. 

 
 
Plusieurs lignes émergent des premières 
réflexions : le groupe de travail propose de 
distinguer la garantie de performance 
énergétique intrinsèque du bâtiment (GPEI), 
au stade de la conception et des travaux, de la 
garantie de résultat énergétique (GRE) qui 
incorpore l’exploitation sur la durée. 
 
Cette distinction et l’important travail 
prospectif mené par le groupe a été salué par 
les membres du bureau ; les 
recommandations seront enrichies afin de 
parvenir à des propositions opérationnelles 
début 2012. 

 
 

http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0CDUQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.egis.fr%2F&ei=xuomT4DvFMiwhAeX5djjDA&usg=AFQjCNFFTsVUfwU3p1KHr5mx9Vk6SIgp6w&sig2=uZT3B7Faow4Fr0WsU7q5RA
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0CC0QFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.apogee-perigee.com%2F&ei=0uomT5zePNCZhQehodnoBA&usg=AFQjCNEAzQxwX4caXCs0TAYy3UFNpVCOvw&sig2=aZyHZY1XkEOYoQM8GgX3Vw
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/275-la-garantie-de-performance-energetique-au-cur-dune-nouvelle-reflexion-du-plan-batiment-grenelle
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/275-la-garantie-de-performance-energetique-au-cur-dune-nouvelle-reflexion-du-plan-batiment-grenelle
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/275-la-garantie-de-performance-energetique-au-cur-dune-nouvelle-reflexion-du-plan-batiment-grenelle
http://www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/index.php/actualites-du-plan/275-la-garantie-de-performance-energetique-au-cur-dune-nouvelle-reflexion-du-plan-batiment-grenelle



